
Procès-verbal 
du Conseil municipal 

de la Commune de LESNEVEN 
du 14 décembre 2024 

 

 
L’An deux mil vingt-quatre, le 14 décembre, à 09 h 30, le Conseil municipal, 
légalement convoqué, s’est réuni à la mairie, en séance publique, sous la 
présidence de Mme BALCON, Maire. 
Étaient présents : Mme BALCON, M. QUINQUIS, Mme CHAPALAIN,  
M. CORNIC, Mme LE BIHAN, M. LE VOURCH, Mme PLATTRET, Mme MARTIN, 
MM. BOIVIN, BOUCHARÉ, QUELLEC, Mme MORVAN, M. AUFFRET, M. ZANCHI, 
Mmes LABASQUE, BONNO, ACQUITTER-SALIOU, MM. HABASQUE, GOURIOU 
LOAËC, Mmes BERTHOU, RUSCIO. 
Absents ayant donné procuration : M. KERMARREC à M. LE VOURCH, Mme 
MOUSSET à Mme PLATTRET, M. JACQ à M. BOUCHARE, M. BIANEIS à Mme 
BALCON, M. CABON à Mme BERTHOU,  Mme VARNIER à M. LOAEC 
Absents : / 
Mme MARTIN a été nommée secrétaire de séance.  

 
Ordre du jour de la séance du 14 décembre 2024 : 

 
 Ordre du jour : 

• Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 octobre 2024  

• Délibérations :  
1. Motion relative à la protection des élus locaux dans l’exercice de leurs 

fonctions   
2. Recrutement d’agents contractuels pour des besoins liés à un accroissement 

temporaire d’activité, à un accroissement saisonnier d’activité et au 
remplacement des fonctionnaires et des agents contractuels 

3. Création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire d’activité 
4. Création d’emplois non permanents pour accroissement saisonnier d’activité 
5. Prise en charge des AESH du groupe scolaire Prévert sur le temps méridien 

sur les mois de septembre et octobre 
6. Evolution règlement d’astreinte, intégration de l’accueil état civil  
7. Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le 

CDG29 
8. Participation PASS LOISIR 2024 
9. Subvention exceptionnelle – l'association des castors de Lesneven 

10. Subvention exceptionnelle – Tourisme côtes des légendes 
11. Déplacement du Conseil municipal des enfants à Paris 
12. Décision modificative BP 2024 
13. Tarifs locations chalet 2024 
14. Tarifs municipaux 2025 
15. Fixation des ouvertures de commerces les dimanches 2025 
16. Subventions cantines 2025    
17. Fournitures scolaires 
18. Frais de fonctionnement écoles Jacques Prévert 
19. Forfaits scolaires : Cout moyen / élèves maternelle / élémentaire 
20. Budget primitif 2025 : Ville   
21. Budget primitif 2025 : Maison de l’enfance   
22. Fongibilité des crédits  

DATE DE 
CONVOCATION 

 
05 décembre 2024 

 
Nombre de conseillers 

 
En exercice : 28 

Présents : 22 
Votants : 28 

 
Dont 6 procurations 

 
Quorum : 14 
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23. Engagement de la commune au titre du dispositif Territoires Numériques 
Educatifs  

24. FNADT 2025 – Projet de Micro-Folie mobile mutualisée  
25. Demandes DETR et DSIL 2025 
26. Renouvellement convention de financement du REPAM 
27. Convention budget participatif ville avec l’ AGPLCL  
28. Convention avec l'AAPPMA pour la gestion du plan d’eau du Parcou 
29. Convention de dépôt de drapeaux aux collèges Saint Exupéry et Saint-

François-ND 
30. Convention étude liaison cyclable avec la commune de Kernoues 
31. Sacré Cœur : Choix d’un groupement suite appel à Manifestation d’Intérêt  
32. Modification des statuts de l’EPCC « musiques et cultures  
33. Modification délibération n°21 du 11 mai 2023 pour cession à l’euro 

symbolique 
34. Echange de terrain / Ville de Lesneven – Kerdoulloc 
35. Rétrocession lotissement « Résidence Alexandre Baley » 
36. Convention d’occupation du domaine public – Abri vélo gare routière  
37. Convention SDEF dispositif des Certificats d’Economies d’Energie 

• Questions diverses 
 
 

Approbation du procès-verbal du Conseil municipal du 10 octobre 2024 

 
Unanimité (sans Mr GOURIOU pas encore arrivé) 
 
 

1. Motion relative à la protection des élus locaux dans l’exercice de leurs 
fonctions   

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
Arrivée de Mr GOURIOU 
 
Il est proposé la motion ci-après relative à la protection des élus dans l’exercice de leur 
fonction : 
 
Le Conseil municipal, 
 
Considérant que les élus locaux constituent un maillon essentiel de l’action publique, et qu’ils 
doivent être protégés dans l’exercice de leurs fonctions ; 
 
Considérant que la législation de 2013 sur les conflits d’intérêts, et son interprétation fluctuante par 
la jurisprudence, font peser un climat d'incertitude qui entrave l'exercice serein de nos mandats, dès 
lors que des élus peuvent être condamnés pour des raisons de pure forme, sans rechercher si 
l’intérêt général ou le devoir de probité ont été lésés ;  
 
Considérant que les lois de 2021 et 2022, qui ont cherché à corriger certains effets néfastes de la loi 
de 2013 n’y sont pas complètement parvenues ;  
 
Demande aux parlementaires de prendre l’initiative d’une nouvelle proposition de loi clarifiant et 
simplifiant les règles régissant les conflits d’intérêts des élus locaux dans l’exercice de leurs 
fonctions ; 
 
Demande que cette loi établisse, aussi précisément et concrètement que possible, la notion de 
conflit d’intérêts, pour permettre aux élus d’appréhender les situations à risque, et pour éviter les 
interprétations floues et divergentes ; 
 
Demande que cette loi pose comme principe l’absence de conflit d’intérêts dans tous les cas où l’élu 
siège dans une structure qui poursuit des missions d’intérêt général, pour le compte de la collectivité 
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dont il est élu ; 
 
Demande que les sanctions soient proportionnées, pour garantir l’équilibre entre les faits reprochés 
et les peines encourues, et que les élus locaux puissent faire prévaloir leur « droit à l’erreur » pour 
tous les cas où un magistrat aura établi que l’intérêt général et la probité n’auront pas été lésés ; 
 
Confie au Conseil départemental du Finistère, à l’Association des maires du Finistère, et à 
l’Association des maires ruraux du Finistère, en lien avec les parlementaires du Finistère, le soin de 
transmettre cette motion avec celles des communes et des EPCI du Finistère, au Président du 
Sénat ainsi qu’à la Présidente de l’Assemblée nationale.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
Mr LOAEC souligne qu’il est important de protéger les élus et d’encourager l’implication des 
citoyens. 
 
 

2. Recrutement d’agents contractuels pour des besoins liés à un 
accroissement temporaire d’activité, à un accroissement saisonnier 

d’activité et au remplacement des fonctionnaires et des agents 
contractuels 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
En application des dispositions de l’article 3 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, les collectivités 
territoriales peuvent recruter des agents contractuels sur des emplois non permanents pour des 
besoins liés à un accroissement temporaire d’activité et à un accroissement saisonnier d’activité.  
De plus, l’article 3-1 de la loi n° 84-53 précitée permet de recruter des agents contractuels sur des 
emplois permanents pour remplacer temporairement les fonctionnaires ou agents contractuels 
autorisés à travailler à temps partiel ou indisponibles en raison d’un congé annuel, maladie, 
maternité, parental, etc. Ce type de recrutement est opéré par contrats à durée déterminée et 
renouvelés, par décision expresse, dans la limite de la durée de l’absence du fonctionnaire ou de 
l’agent contractuel à remplacer. Ces contrats peuvent prendre effet avant la date de départ de 
l’agent. 
Ainsi que le prévoit l’article 136 de la loi n° 84-53 précitée, la rémunération des agents contractuels 
est fixée selon les dispositions des deux premiers alinéas de l’article 20 de la loi n° 83-634 du 13 
juillet 1983. Ils perçoivent donc le traitement indiciaire, éventuellement le supplément familial de 
traitement, afférents aux emplois auxquels ils sont nommés et ils peuvent bénéficier du régime 
indemnitaire. 
 En application de l’article 5 du décret n° 88-145 du 15 février 1988, les agents qui, à la fin de leur 
contrat, n’auront pu bénéficier de leurs congés annuels seront indemnisés dans la limite de 10 % 
des rémunérations totales brutes perçues pendant la durée du contrat. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à recruter des agents contractuels dans les 
conditions prévues par les articles 3 et 3-1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 pour des besoins 
temporaires liés : 
- à un accroissement temporaire d’activité, 
- à un accroissement saisonnier d’activité, 
- au remplacement temporaire de fonctionnaires ou d’agents contractuels. 

 
Le Maire sera chargé de constater les besoins concernés ainsi que la détermination des niveaux de 
recrutement et de rémunération des candidats selon la nature des fonctions concernées, leur 
expérience et leur profil.  
Dans le cas du remplacement d’un fonctionnaire ou d’un agent contractuel, le contrat pourra prendre 
effet avant le départ de l’agent remplacé. 
Les crédits correspondants sont inscrits au budget. 
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Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 

Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

3. Création d’emplois non permanents pour accroissement temporaire 
d’activité 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il 
appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps 
non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-1, 3 1°) et 3 2°) 
Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement temporaire d'activité. Ainsi, il est proposé la création des 
emplois ci-dessous : 
- 2 emplois non permanents d’adjoints techniques au grade d’adjoint technique pour un 

accroissement temporaire d’activité à temps complet et dont la rémunération est fixée sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint technique, 

- 1 emploi non permanent d’adjoint administratif au grade d’adjoint administratif pour un 
accroissement temporaire d’activité à temps complet et dont la rémunération est fixée sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint administratif. 

- 1 emploi non permanent d’auxiliaire de crèche au grade d’agent social pour un accroissement 
temporaire d’activité à temps complet et dont la rémunération est fixée sur la base de la grille 
indiciaire relevant du grade d’adjoint administratif. 

- 2 emplois non permanents d’adjoint d’animation au grade d’adjoint d’animation pour un 
accroissement temporaire d’activité à temps non complet (4 heures par semaine par emploi soit 
8 heures semaine au total). Ces postes seront non pourvus pendant les vacances scolaires. La 
rémunération est fixée sur la base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint d’animation. 
 

Il est proposé au Conseil municipal : 
 
- de créer les emplois mentionnés ci-dessus, 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
- d’adapter les dispositions de la présente délibération afin qu’elle prenne effet dès la transmission 

au contrôle de légalité. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

4. Création d’emplois non permanents pour accroissement saisonnier 
d’activité 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 

 
Aux termes de la loi n° 84-53 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 
territoriale modifiée et notamment ses articles 34 et 97, les emplois de chaque collectivité ou 
établissement sont créés par l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement. Ainsi, il 
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appartient à l'assemblée délibérante de déterminer l'effectif des emplois à temps complet et temps 
non complet nécessaire au fonctionnement des services.  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale, notamment les articles 3-1, 3 1°) et 3 2°) 
Vu le décret n° 88-145 pris pour l'application de l'article 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif 
aux agents non titulaires de la fonction publique territoriale, 
 
Il est autorisé le recrutement d'agents contractuels de droit public pour faire face temporairement à 
des besoins liés à un accroissement saisonnier d'activité. Ainsi, il est proposé la création des 
emplois ci-dessous : 
- 2 emplois non permanents d’adjoints techniques au grade d’adjoint technique pour un 

accroissement temporaire d’activité à temps complet et dont la rémunération est fixée sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint technique, 

- 1 emploi non permanent d’adjoint administratif au grade d’adjoint administratif pour un 
accroissement temporaire d’activité à temps complet et dont la rémunération est fixée sur la 
base de la grille indiciaire relevant du grade d’adjoint administratif. 

 
Il est proposé au Conseil municipal : 

- de créer les emplois mentionnés ci-dessus, 
- d’inscrire au budget les crédits correspondants, 
- d’adapter les dispositions de la présente délibération afin qu’elle prenne effet dès la  

transmission au contrôle de légalité. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

5. Prise en charge des AESH du groupe scolaire Prévert sur le temps 
méridien sur les mois de septembre et octobre 

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 

 
Les AESH sur le temps méridien étaient pris en charge par la commune jusqu’à la rentrée scolaire 
2024/2025. La loi n° 2024-475 du 27 mai 2024 est venue modifier cette organisation en transférant à 
l’état la gestion des AESH sur le temps de pause méridien à compter de la rentrée de septembre 
2024.  
Le conseil municipal a voté la délibération N°15 au 10 octobre 2024 actant les conséquences de la 
loi et indiquant sa mise en œuvre à compte de début novembre 2024 au plus tard ou de manière 
rétroactive à début septembre 2024. 
 
La commune depuis le vote de la loi en mai 2024 a pris des contacts réguliers avec les services de 
l’état afin de faciliter le transfert de la prise en charge des enfants concernés à la rentrée scolaire. 
Malgré plusieurs relances le rectorat n’a donné aucun retour. A la rentrée scolaire de septembre, les 
AESH ont décidé de poursuivre leur accompagnement méridien afin de ne pas « abandonner » les 
enfants et pensant que la situation serait régularisée à court terme. Cette situation a duré sur les 
mois de septembre et octobre, période durant laquelle les AESH ont travaillé sans contrat formel. 
Voyant que la situation n’évoluait pas la commune a de nouveau relancé les services du rectorat 
ainsi que les élus locaux, député, sénateur. Malgré ces relances aucune mise en œuvre concrète 
n’a été mise en place par le rectorat. A noter que pendant cette période le conseil municipal a 
délibéré afin de permettre le conventionnement avec l’état au 10 octobre 2024. Ne voyant pas la 
situation évoluer à la rentrée de toussaint début novembre les AESH ont décidé d’arrêter leur 
accompagnement méridien laissant les enfants et parents sans solution de court terme. 
 
La commune agit auprès de l’état pour que des solutions soient mises en œuvre au plus vite.  
La commune souhaite prendre en charge le paiement des heures réalisées par les AESH sur les 
mois de septembre et octobre en formalisant des contrats avec les intéressés. Elle sollicitera l’état 
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afin de demander le remboursement de ces frais par la suite. 
 
Les motifs de contrats seront « accroissement temporaire d’activité » du 01/09/2024 au 18/10/2024, 
les quotités des emplois correspondant au nombre d’heures effectuées. 
 
Voici les postes à créer en ETP : 
 

Heures 
hebdomadaires 
en HH:MM 

Heures 
hebdomadaires 
en décimales 

ETP Nombre de postes  

07:30 7,50 0,21 3 postes (52 heures) 

06:04 6,06 0,17 1 poste (42 heures) 

05:11 5,19 0,15 1 poste (36 heures) 

04:02 4,04 0,12 4 postes (28 heures) 

 
Ces agents sont rémunérés sur l’indice plancher avec 10% de congés payés et indemnités cantine. 
De plus, ils percevront l’indemnité de fin de contrat. 
 
Le conseil municipal est inviter à autoriser Mme le Maire à : 

- Créer les postes nécessaires au motif de l’accroissement temporaire d’activités 

- Signer les contrats des AESH concernés sur la période de septembre et octobre 2024 

- Régler les heures réalisées dans le respect des contrats signés 

- Mener toute démarche nécessaire auprès de l’état afin d’obtenir le remboursement des frais 

engagés 

 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
C. BALCON indique que les premiers contacts ont été pris avec le rectorat fin août. La MDPH 
donne des préconisations d’accompagnement sur le besoin en AESH pour un enfant. L’état 
met en place un accueil groupé pour réduire les couts parfois sans prise en compte du 
niveau de handicap de l’enfant.  
G. LOAEC souligne être favorable à la régularisation et trouve déplorable la situation. 
 

6. Evolution règlement d’astreinte, intégration de l’accueil état civil (annexe 0)  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Vu les délibérations du n°15 du 23 mars 2019 et n°3 du 11 mai 2023 validant le règlement 
d’astreinte des services techniques de la ville de Lesneven. 
 
Il est proposé d’étendre ce règlement au personnel administratif chargé de l’état civil.  
En effet lors des jours fériés impliquant un pont un agent est mobilisable en cas de nécessité du 
service d’état civil. Cet agent soit être joignable de 8h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h30, il doit pouvoir 
se rendre en mairie dans un délai court en cas de besoin. Il est proposé de considérer ce temps 
mobilisable comme un temps d’astreinte et de le rémunérer en tant que tel. 
 
Il est donc proposé au Conseil municipal d’élargir le règlement d’astreinte des services techniques 
aux services administratifs.  
 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
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7. Adhésion à la convention de participation « Prévoyance » proposée par le 
Centre de gestion du Finistère 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
Vu le code général des collectivités territoriales,  
Vu le code des assurances, de la mutualité et de la sécurité sociale,  
Vu les articles L 827-1 et suivants du code général de la fonction publique relatifs à la protection 
sociale complémentaire, 
Vu le décret n° 2011-1474 du 8 novembre 2011 relatif à la participation des collectivités territoriales 
et de leurs établissements publics au financement de la protection sociale complémentaire de leurs 
agents,  
Vu le décret 2022-581 du 20 avril 2022 relatif aux garanties de protection sociale complémentaire et 
à la participation obligatoire des collectivités territoriales et de leurs établissements publics à leur 
financement ; 
Vu la délibération du Conseil municipal décidant de se joindre à la procédure de mise en 
concurrence engagée par le Centre de Gestion du Finistère, 
Vu la délibération du Conseil d’administration du Centre de gestion du Finistère en date du 10 
octobre 2024 actant le choix de la convention de participation dans le domaine de la protection 
sociale complémentaire, pour le risque Prévoyance 
Vu la convention de participation prévoyance signée entre le Centre de gestion de la fonction 
publique territoriale du Finistère et TERRITORIA MUTUELLE/ ALTERNATIVE COURTAGE signée 
pour une durée de 6 ans à compter du 1er janvier 2025, 
Vu la délibération du Conseil municipal n°11 du 22 février 2024 prise après avis du comité social 
territorial, relative aux modalités de participation financières de l’employeur, 
Considérant que le Centre de gestion du Finistère propose une offre mutualisée par le biais d’une 
convention de participation, 
 
Madame le Maire expose que depuis 2012, le Centre de gestion du Finistère propose une 
convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire, volet 
Prévoyance, pour les agents des collectivités affiliées et non affiliées du ressort du département. 
La convention actuelle arrivant à son terme au 31 décembre 2024, le Centre de gestion a lancé une 
procédure de mise en concurrence afin de mettre en place une nouvelle convention de participation 
à compter du 1er janvier 2025. 
A l’issue de la procédure de consultation, le CdG29 a souscrit une convention de participation pour 
le risque « Prévoyance » auprès de TERRITORIA MUTUELLE représentée par son courtier, 
ALTERNATIVE COURTAGE, pour une durée de 6 ans.  
Les collectivités territoriales et établissements publics peuvent désormais adhérer à la convention de 
participation sur délibération de leur assemblée délibérante, après consultation de leur Comité 
Social Territorial (le cas échéant) 
 
Caractéristiques contrat-groupe « prévoyance – maintien de rémunération » 
 
La convention de participation dans le domaine de la protection sociale complémentaire, volet 
Prévoyance, prend effet le 1er janvier 2025. 
Peuvent être admis à la souscription du Contrat : 

- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires et agents contractuels de droit public et de droit 

privé (y compris les contrats emplois aidés, les assistants maternels et familiaux,…), inscrits 

à l'effectif de la Collectivité. 

- Les fonctionnaires accueillis en détachement par la Collectivité, 

- Les agents de la Collectivité mis à disposition auprès d'une autre Collectivité. 

 
Le contrat propose une formule de garanties répondant à l’obligation des employeurs territoriaux de 
participer financièrement au contrat de leurs agents dont les garanties minimales, précisées par le 
décret n°2022-581 du 20 avril 2022, sont les suivantes : 
 
- la garantie « incapacité de travail » à hauteur de 90% du traitement indiciaire net, 
- la garantie « Invalidité » à hauteur de 90% du traitement indiciaire net, 
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- la garantie « Maintien du régime indemnitaire » à hauteur de 40% du régime indemnitaire net 
pendant la période de demi-traitement, pouvant aller jusqu’à 90% en matière de congé longue 
maladie, longue durée ou grave maladie. 
 
De plus, trois options sont proposées au choix de l’agent : 

- Minoration de retraite 

- Décès/PTIA 

- Rente éducation 

 
Les taux de cotisation sont les suivants : 
 

 Taux cotisation 

Garanties de base 

Incapacité temporaire de travail 
2.70% 

Invalidité permanente 

Options  

Décès/ PTIA toutes causes 0,34% 

Perte de retraite consécutive à une invalidité 0,20% 

Rente éducation 0,17% 

 
 
Les taux de cotisation proposés sont maintenus les trois premières années puis, en cas de 
majoration éventuelle, l’augmentation est plafonnée à 15% par an. 
 
Il revient à chaque agent de décider d’adhérer à titre individuel au contrat-groupe « prévoyance » 
sans questionnaire médical et suivant les conditions contractuelles. 
 
Il est proposé au Conseil municipal :  

 
- d’adhérer à la convention de participation telle que mise en œuvre par le Centre de gestion du 
Finistère, à compter du 1er janvier 2025, pour une durée de 6 ans et prend acte des conditions 
d’adhésion fixées par celle-ci, 

 
- d’autoriser le Maire à signer l’ensemble des actes et décisions nécessaires à l’exécution de la 

présente délibération y compris les éventuels avenants à venir, 
 
-de préciser que les modalités de versement de la participation de la collectivité adoptées par 
délibération du 22 février 2024 demeurent inchangées et que cette participation sera accordée 
exclusivement au contrat référencé par le Centre de gestion du Finistère pour son caractère 
solidaire et responsable. (Minimum : 7euros/mois/agent) 
 
Avis du Comité Social Territorial : favorable   
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

8. Participation PASS LOISIR – Centre Socioculturel Intercommunal du pays 
de Lesneven 

 
Dossier présenté par Mme MARTIN 
 
Vu la délibération n°08 du 06 avril 2024, octroyant une subvention de 2 400 € au centre socioculturel 
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intercommunal pour le Pass loisirs,  
 
Au vu des factures reçues de cet organisme, la fréquentation des enfants de notre collectivité étant 
plus élevée que les autres années, nous devons leur verser une subvention supplémentaire d’un 
maximum de 1 000 €.  
 
Il est proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le versement d’une subvention 
supplémentaire d’un maximum de 1 000 € au centre socioculturel Intercommunal du pays de 
Lesneven. 
 
Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

9. Subvention exceptionnelle – l'association des castors de Lesneven 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
M LE VOURCH sort de la salle 
 
L'association des castors de Lesneven qui œuvre à la transmission de l’histoire collective de 
l'urbanisme à Lesneven, à fait parvenir une demande de subvention exceptionnelle afin de financer 
l'impression d'un ouvrage sur ces bâtisseurs collectifs et solidaires de l'après-guerre. 
 
Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur l’octroi d’une subvention exceptionnelle d'un 
montant de 400 € en faveur de l'association des castors de Lesneven. 
 
Avis de la commission « Économie » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
M LE VOURCH sort de la salle pour le débat et le vote de la subvention. 
 

 

10. Subvention exceptionnelle – Tourisme côtes des légendes 

 
Dossier présenté par Mme PLATTRET 
 
Dans le cadre de La Grand’ Fabrique à Lesneven les 31 mai, 1er et 2 juin dernier, Tourisme Côte 
des Légendes a fait une demande de subvention exceptionnelle de 2 000€ ainsi que la mise à 
disposition de moyens techniques, humains et de salles pour l’évènement.  
 
Le Conseil municipal est appelé à se prononcer sur l’octroi d’une subvention exceptionnelle d'un 
montant de 2 000 € en faveur de « Tourisme Côtes des Légendes ». 
 
Avis de la commission « Culture – animation » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

11. Déplacement du Conseil municipal des enfants à Paris 
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Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 

 

 
 

 

Le Conseil municipal des enfants s’est rendu à Paris durant les vacances de la Toussaint. Outre la 
visite de l’assemblée nationale, une visite dans Paris, les jeunes élus ont participé au ravivage de la 
Flamme du Souvenir sous l'Arc de Triomphe. 
 
A ce titre, la Direction du Patrimoine, de la Mémoire et des Archives (DPMA) pourrait accorder une 
subvention.  
 
Le coût de ce séjour s’élève à 5 400€, une participation de 50€ sera demandée par chaque 
participant.  
 
Le Conseil municipal est invité à autoriser Madame le Maire à solliciter auprès de la DPMA une 
subvention.  

 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

12. Décision modificative  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 

 
A. DM N°2 – Budget principal   

 
Section de fonctionnement  
 
Dépenses  
 

• Article 60632 « Fournitures de petit équipement »     + 40 000,00 €  
 
Recettes  
 

• Article 6419 « Remboursements sur rémunération du personnel »  + 40 000,00 €  
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 2 du budget de la ville, telle 
que présentée. 
 
 

B. DM N°1 - Maison de l’enfance  
 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Section de fonctionnement  
 
Dépenses  
 

• Article 6288 « Autres »        - 525 ,00 €  

• Article 6817 « Dotations aux dépréciations des actifs circulants »   + 25 ,00 €  

• Article 64111 « Rémunération principale »      + 500 ,00 €  
 
Il est proposé au Conseil municipal de valider la décision modificative n° 1 du budget Maison de 
l’enfance, telle que présentée. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
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M. BOIVIN indique que la DM sur le budget principal est due à : changement d’imputation de 
chapitre dépense SATO +40k€, tempête CIARAN +25k€, Imputation en fonctionnement du 
Point A temps au lieu d’investissement… au global +100k€ qui rendent nécessaire la DM. 
 
 

13. Tarifs locations chalet 2024 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Vu la délibération n°11 du 14 décembre 2023 fixant les tarifs 2024, à 150€ la location du chalet de 
noël pour la période d’utilisation,  
 
Il est proposé de compléter ce tarif :  

- Location chalet de noël le week-end (du vendredi au lundi) : 80€  

- Caution période complète : 75€ 

- Caution week-end : 40€ 

 
 Il est proposé au Conseil municipal de valider les tarifs proposés. 
 
Avis de la commission « Économie » : favorable ; 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

14. Tarifs municipaux 

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Le Conseil municipal sera invité à voter les tarifs communaux 2025. 
Les tableaux ci-dessous détaillent les différents tarifs proposés. 
Les variations des tarifs 2025 sont proposées en fonction de plusieurs indices de révisions (ilat, irl, 
ipc…)  

 
 

Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

Fêtes publiques et manifestations diverses       

1) Curiosités, saltimbanques, tirs, petits cirques, loteries, manèges et 
toutes boutiques qui viennent s'installer sur la voie publique pendant les 
fêtes (par m²) 

0,60 € 0,60 € 0,00% 

2) Camions, camionnettes, tracteurs ou voitures avec remorques, cars 
(par unité et par jour) 

0,60 € 0,60 € 0,00% 

3) Voitures ou tracteurs sans remorques (par véhicule et par jour) 0,40 € 0,40 € 0,00% 

4) Cirques de plus de 300 m² (eau fournie par la Ville) - Forfait par jour 200,00 € 200,00 € 0,00% 

5) Expositions diverses (camions, voitures, matériels divers) - par jour et 
par pièce 

6,00 € 6,00 € 0,00% 

6) Foires ou expositions organisées par des groupements ou des 
associations (foire aux puces par exemple) – tarif passager/jour 

1,10 € 1,10 € 0,00% 

        

Marchés hebdomadaires       

1) Marchands de lapins, volailles, gibiers (producteurs) par cageot 0,70 € 0,70 € 0,00% 

2) Commerçants non sédentaires (ml)       

 - Abonné 1,10 € 1,10 € 0,00% 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

 - Passagers (ml)       

                  - du 1er juin au 31 août 2,30 € 2,30 € 0,00% 

                  - du 1er septembre au 31 mai 1,60 € 1,60 € 0,00% 

3) - camions marchands (annonce par publicité) 55,20 € 55,20 € 0,00% 

- alimentation électrique des boutiques (par marché) 1,80 € 1,80 € 0,00% 

        

Occupation du domaine public (terrasses)       

Espaces bordant les places Le Flo, Foch  (m²/mois) 5,89 € 5,89 € 0,00% 

Autres sites 2,95 € 2,95 € 0,00% 

Terrasses couvertes en dur installées à l'année (m²/mois) 8,84 € 8,95 € 1,23% 

Droit de stationnement résidentiel à l'année  141,65 € 141,65 € 0,00% 

        

Cimetière       

Concessions pleine terre       

  - simple (2m2) pour une durée de 15 ans 119,50 € 120,50 € 0,84% 

  - double ( 4m2) pour une durée de 15 ans 239,00 € 241,00 € 0,84% 

        

 - simple (2m2) pour une durée de 30 ans 240,50 € 241,00 € 0,21% 

 - double (4m2) pour une durée de 30 ans 481,00 € 482,00 € 0,21% 

        

Concessions caveaux       

 -  caveaux simple (2m2) 1 719,00 € 1 738,00 € 1,11% 

 - Reprise caveaux simple (2m2) 1er investissement 1 182,00 € 1 195,00 € 1,10% 

 - Reprise caveaux double (4m2) 1er investissement 2 364,00 € 2 390,00 € 1,10% 

Location - 15 ans 240,50 € 241,00 € 0,21% 

Location - 30 ans 481,00 € 482,00 € 0,21% 

        

Columbarium       

Location - 15 ans 119,50 € 120,50 € 0,84% 

Location - 30 ans 239,00 € 241,00 € 0,84% 

Participation pour investissement structure 986,00 € 990,00 € 0,41% 

Reprise de columbarium 491,50 € 495,00 € 0,71% 

        

Cavurnes       

-       1er investissement 565,50 € 570,00 € 0,80% 

-       Location 15 ans 45,00 € 45,00 € 0,00% 

-       Location 30 ans 90,00 € 90,00 € 0,00% 

        

Taxe de dispersion des cendres « jardin du souvenir »  Gratuit   Gratuit    

        

Vacations funéraires 24,00 € 24,00 € 0,00% 

        

Immeubles communaux – Loyers       

Divers       

        

EPIC TOURISME au 1er janvier 2011 7 351,00 € 7 351,00 € 0,00% 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

        

Maison d'Accueil - Îlot des Ursulines (studios)  47 406,79 € 

Fixé selon 
indice du coût 

de la 
construction 

4ème trimestre 
2024 

  

        

Service Information Jeunesse – CLCL (Indice ILAT 2ème trim 2024) 1 282,78 € 1 339,83 € 4,45% 

        

Bâtiment ESPACE LUMIERE       

*  ADMR        

  - Rez-de-chaussée haut (114,50 m²)  (Indice IRL 3ème trim 2024) 61,92 €/m²/an 63,45 €/m²/an 2,47% 

  - Rez-de-chaussée bas (64 m²) (RDC haut + 30%) 80,33 €/m²/an 82,31 €/m²/an 2,47% 

* Bridge Club (150 m²) 20€/m²/an 20€/m²/an 0,00% 

* Hôpital de Morlaix       

- local principal 21 647,88 € 
Fixé selon 
indice de 

référence des 
loyers  1er 

trimestre 2025 

  

- local de rangement 912,39 €   

        

AGDE- Boulevard des Frères Lumière – Garage + annexe           
(indice IRL 3ème trim 2024) 

850,06 € 871,03 € 2,47% 

        

École Diwan – rue de Dixmude à c/ 1er septembre 2022 (annuel)  23 050,34 € 23 050,34 € 0,00% 

 (indice IRL 2ème trim 2024)       

Association de l'Argoat (bail emphytéotique)  30,51 € Fixé selon 
indice du coût 

de la 
construction 
1er trimestre 

2025 

  

      

Logements       

64 rue de la Marne (garages)   (indice IRL 3ème trim 2024) 476,26 € 488,01 € 2,47% 

23 rue Du Guesclin - 2 appartements (Indice IRL 3ème trim 2024)       

  - rez-de-chaussée 1 975,95 € 2 024,71 € 2,47% 

   - 1er et 2ème étage (Duplex) 3 955,28 € 4 052,88 € 2,47% 

Rue Olivier de Clisson - 2 logements (Indice IRL 3ème trim 2024)       

  - N° 7 3 955,28 € 4 052,88 € 2,47% 

  - N° 9 3 161,52 € 3 239,53 € 2,47% 

Caution de loyers 150,00 € 150,00 € 0,00% 

Locations de terres       

Terrains du Bois du Duc (INF 2024 : + 5,23 %)        

        

* PENNEC Philippe  807,43 € 849,65 € 5,23% 

* LE BARS - GAEC de Ker Even (Ploudaniel)  541,14 € 569,44 € 5,23% 

* COZ Olivier (Le Drennec)  1 113,54 € 1 171,77 € 5,23% 

* CABON Jean François (Ploudaniel) 369,90 € 389,24 € 5,23% 

        

Tirages (Tarifs papier blanc/papier couleur)       
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

Photocopies (associations locales)       

* format A4 recto 0,13/0,14 0,13/0,14 0,00% 

* format A3 recto 0,15/0,16 0,15/0,16 0,00% 

* format A4 recto/verso 0,14/0,15 0,14/0,15 0,00% 

* format A3 recto/verso 0,16/0,17 0,16/0,17 0,00% 

Photocopies (particuliers)       

* format A4 recto 0,30 € 0,30 € 0,00% 

* format A3 recto 0,40 € 0,40 € 0,00% 

* format A4 recto/verso 0,45 € 0,45 € 0,00% 

* format A3 recto/verso 0,60 € 0,60 € 0,00% 

* photocopie encre couleur recto 1 copie + 0,10 1 copie + 0,10 0,00% 

* photocopie encre couleur recto/verso 1 copie + 0,20 1 copie + 0,20 0,00% 

Affiche (maquette = forfait) – Associations 7,00 € 7,00 € 0,00% 

Extrait de matrice cadastrale (fixé par les services fiscaux) Gratuit Gratuit   

Recueil des Actes Administratifs de la Commune 27,20 € 27,20 € 0,00% 

Kannadig       

Annonce dans Kannadig pour les Lesneviens 1,50 € 1,50 € 0,00% 

Annonce dans Kannadig pour les habitants des autres communes 3,90 € 3,90 € 0,00% 

        

Périscolaire       

Garderie du matin et du soir des écoles publiques       

* par demi-heure entamée, par enfant lesnevien 0,57 € 0,70 € 22,81% 

* par demi-heure entamée, par enfant communes extérieures 1,14 € 1,40 € 22,81% 

* quart d'heure de dépassement  5,00 € 5,00 €   

Goûter  0,53 € 0,53 € 0,00% 

Cantine       

Enfant Lesnevien       

Tranche 1 (QF 0 à 699€) 1,00 € 1,00 € 0,00% 

Tranche 2 (QF 700 à 899€) 2,50 € 3,00 € 20,00% 

Tranche 3 (QF 900 à 1099€)  3,00 € 3,50 € 16,67% 

Tranche 4 (QF 1100€ et +) 3,50 € 4,00 € 14,29% 

Enfant non-lesnevien       

Tranche 1 (QF 0 à 699€) 1,00 € 1,00 € 0,00% 

Tranche 2-3-4 (QF 700 et +) 5,00 € 6,00 € 20,00% 

Adulte 5,00 € 6,00 € 20,00% 

Personnel municipal école et AESH   2,00€  

Tarif majoré  6,00 € 7,00 € 16,67% 

Location de matériel       

Location chalet de noël (pour la période de Noël)  150,00 € 150,00 € 0,00% 

Location chalet de noël (pour un week-end, du vendredi au lundi)  80,00 € 80,00 € 0,00% 

Caution période complète   75,00 €   

Caution week-end    40,00 €   

Caution association pour mise à disposition du matériel 400,00 € 400,00 € 0,00% 

Barnum (prix à la semaine)       

* 4 m x 4 m 99,00 € 104,00 € 5,05% 

* 3 m x 3 m 99,00 € 104,00 € 5,05% 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

* 8 m x 5 m 113,00 € 118,00 € 4,42% 

Caution pour location barnum  350,00 € 350,00 € 0,00% 

Podium (forfait y compris montage et transport)       

* plateau - 4,80 m x 6 m 402,00 € 422,00 € 4,98% 

* plateau avec couverture - 4,80 m x 6 m 619,00 € 649,00 € 4,85% 

* plateau - 4,80 m x 8,40 m 510,00 € 535,00 € 4,90% 

* plateau - 9,60 m x 9,60 m 897,00 € 942,00 € 5,02% 

* podium roulant (territoire CLCL) 258,00 € 270,00 € 4,65% 

* podium roulant (hors territoire CLCL) 517,00 € 542,00 € 4,84% 

* praticable - 2 m x 0,90 m (l'unité) 5,95 € 6,00 € 0,83% 

Caution pour sono 160,00 € 160,00 € 0,00% 

Caution pour location de matériel (tables, chaises) 160,00 € 160,00 € 0,00% 

        

Barrières (l'unité/semaine)  2,05 € 2,50 € 21,83% 

        

Chaises (l'unité/semaine) 0,82 € 0,90 € 9,65% 

Tables (l'unité/semaine) 6,36 € 6,50 € 2,18% 

Bancs (l'unité/semaine) 1,64 € 1,70 € 3,56% 

Pour chaises, tables et bancs : forfait minimum de 15 €, facturation au 
réel au-delà de 15 € 

      

Gobelets  Gratuit Gratuit   

-       Caution (l’unité) limité à 250€  0,50 € 0,50 € 0,00% 

-       Non lavage 100,00 € 100,00 € 0,00% 

-       Non restitution (l’unité) 0,50 € 0,50 € 0,00% 

        

Percolateur 40 tasses 15,39 € 15,50 € 0,71% 

Percolateur 100 tasses 25,65 € 26,00 € 1,36% 

        

Caution pour mise à disposition de la navette gratuite (minibus) délib n° 
21 du 18/09/2014 

500,00 € 500,00 € 0,00% 

        

Camion avec chauffeur (l'heure) 75,32 € 78,71 € 4,50% 

Camion (au kilomètre) 1,00 € 1,10 € 10,00% 

Location balayeuse avec chauffeur (l'heure) (indice ICHT) 113,27 € 118,37 € 4,50% 

Tractopelle avec chauffeur (l'heure) (indice ICHT) 105,35 € 110,09 € 4,50% 

Nacelle avec chauffeur  (indice ICHT) 75,32 € 78,71 € 4,50% 

        

Travaux création de bateaux (le ml)  150,00 € 200,00 € 33,33% 

        

Main d'oeuvre (l'heure) 42,37 € 44,28 € 4,50% 

        

Grilles d'exposition (Intérieur) (gratuit)       

* caution 100,00 € 100,00 € 0,00% 

        

Divers       

* Duplicata de clé sécurité + clé marquée "Le Gallais" des bâtiments 
communaux 

85,00 € 90,00 € 5,88% 

* Caution clé  85,00 € 90,00 € 5,88% 

* Duplicata de clé simple 48,00 € 50,00 € 4,17% 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

* Badge salle René Bodénès 16,00 € 20,00 € 25,00% 

Location de salles       

Chapelles Saint Joseph et Saint Maudez       

-     Artistes individuels Lesneven ou hors Lesneven 17,80 €/j 12,00 €/j -32,58% 

-     Associations de Lesneven   5,00 €/j -71,91% 

Salle de spectacle « L’ARVORIK »       

*  De 1h à 6h d'occupation (entre 8h et 20h)       

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics (entrée 
gratuite) 

gratuit gratuit 3x/an   

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics au-delà de 3 
utilisations par an 

120,00 € 120,00 €   

-       Association ou établissement scolaire non lesnevien 320,00 € 320,00 € 0,00% 

-     Entreprise, société commerciale (AG, séminaire) 490,00 € 490,00 € 0,00% 

*  De 7h à 12h d'occupation (entre 8h et 01h)       

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics (entrée 
gratuite) 

gratuit gratuit 3x/an   

-       Association ou établissement scolaire lesnevien ou 

folgoëtien, services de la CLCL et autres services publics au-delà de 3 
utilisations par an 

180,00 € 180,00 €   

-       Association ou établissement scolaire non lesnevien 520,00 € 520,00 € 0,00% 

-     Entreprise, société commerciale (AG, séminaire) 820,00 € 830,00 € 1,22% 

*  Caution 400,00 € 450,00 € 12,50% 

*  Nettoyage : à charge de tous les utilisateurs à l’exception du tarif 
entreprise qui prévoit le nettoyage 

      

        

L'Atelier salle Dilasser - Prestation technique concert clé en main       

*  Matériel son et lumière pro + technicien ville de Lesneven 
N'inclut pas : la location de la salle Dilasser, l'embauche d'un 2nd 
technicien nécessaire, l'embauche d'un agent SSIAP 

400,00 € 1 490,00 €   

*  Caution 400,00 € 450,00 €   

Médiathèque       

* Remplacement carte 3,15 € 3,15 € 0,00% 

        

 LESNEVEN Gratuit     

*Habitants de la commune   Gratuit   

*Elèves scolarisés sur la commune   Gratuit   

HORS LESNEVEN       

* Enfant - 15 ans gratuit gratuit   

* Jeune de 15 à 20 ans 6,50 € 6,50 € 0,00% 

* Jeunes de 15 à 20 ans payant avec des chèques jeunes CLCL 5,00 € 5,00 € 0,00% 

* Adulte de 21 ans et plus 22,00 € 22,00 € 0,00% 

* Famille 28,00 € 28,00 € 0,00% 

* Etudiants, demandeurs d'emploi et « bénéficiaires d’allocations minima 
sociaux » 

6,50 € 6,50 € 0,00% 

* Collectivités 62,00 € 62,00 € 0,00% 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

Maison des jeunes       

Adhésion annuelle       

Tranche 1 (QF 0 à 650€) 5,00 € 5,00 € 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 à 999€) 6,50 € 6,50 € 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000€ et +)  8,50 € 8,50 € 0,00% 

Activités: patinoire/bowling/cinéma/autres       

Tranche 1 (QF 0 à 650€) 3,00 € 3,00 € 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 à 999€) 4,00 € 4,00 € 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000€ et +)  5,00 € 5,00 € 0,00% 

Activités: karting/laser game/autres       

Tranche 1 (QF 0 à 650€) 7,00 € 7,00 € 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 à 999€) 9,00 € 9,00 € 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000€ et +)  11,50 € 11,50 € 0,00% 

Activités: bouée tractée/paintball/autres       

Tranche 1 (QF 0 à 650€) 12,00 € 12,00 € 0,00% 

Tranche 2 (QF 651 à 999€) 15,50 € 15,50 € 0,00% 

Tranche 3 (QF 1000€ et +)  20,00 € 20,00 € 0,00% 

Mise à disposition animateur sportif       

* Associations sportives lesneviennes pour des stages gratuits 
organisés à destination de leurs licenciés 

11,33 € 11,84 € 4,50% 

* Autres mises à disposition, y compris associations sportives 
lesneviennes pour des stages sur lesquels elles font des bénéfices 

26,05 € 27,22 € 4,50% 

Billetterie spectacles       

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ˃ à 8000€) 30,00 € 30,00 € 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ˃ à 6000€) 22,00 € 22,00 € 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ˃ à 4000€) 15,00 € 15,00 € 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession =  ou ˃ à 2000€) 10,00 € 10,00 € 0,00% 

Spectacle Tout Public (contrat de cession ˂ à 2000€) 8,00 € 8,00 € 0,00% 

 - de 12 ans spectacle Tout Public (contrat de cession = ou ˃ à 2 000€) 6,00 € 6,00 € 0,00% 

 - de 12 ans spectacle Tout Public ( contrat de cession ˂ à 2 000€ ) 3,00 € 3,00 € 0,00% 

Spectacle Jeune Public (0-12 ans). Enfant ou adulte seul  6,00 € 6,00 € 0,00% 

Spectacle Jeune Public (0-12 ans) formule « 1 adulte / 1 enfant » 10,00 € 10,00 € 0,00% 

Public scolaire ou inscrit en centre de loisirs ou crèche ou foyer des 
jeunes 

3,00 € 3,00 € 0,00% 

Tarif pour les étudiants détenteurs du pass culture (contrat de cession 
est < ou = à 1 000€ - accompagnateur gratuit) 

3,00 € 3,00 € 0,00% 

Tarif pour les étudiants détenteurs du pass culture (contrat de cession 
est > ou = à 1 000€ - accompagnateur gratuit) 

5,00 € 5,00 € 0,00% 

       

Tarif réduit. Réduction de 2€ pratiquée sur le tarif plein pour les 
demandeurs d’emploi, les étudiants, les jeunes entre 12 et 18 ans et les 
bénéficiaires des minima sociaux sur présentation des justificatifs 
nécessaires : 28€, 20€,13€, 8€, 6€ 

      

        

Tarif réduit pour les membres d'associations ayant signé une convention 
avec la ville de Lesneven, sur présentation de la carte de bénéficiaire 
(Université du Temps Libre, le centre socio-culturel, le centre hospitalier, 
carte Cezam, médiathèque René Pétillon…) 
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Nature des Prestations 
TARIFS EN EUROS % evol 

2024/25 2024 2025 

Ordures ménagères et déchets       

Collecte de dépôt sauvage si identification du déposant   155,00 €   

 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
Y. QUINQUIS précise que la location du matériel n’avait pas augmenté de tarif depuis 
longtemps. Cela prend pourtant un temps non négligeable au personnel. Il est donc proposé 
une augmentation de 5€ par tranche de 100€. Il indique aussi que les tables et chaises sont le 
plus loués et peu les barnums. 
 
 

15. Fixation des ouvertures de commerces les dimanches 

 
Dossier présenté par Mme BALCON 

 
Vu l'article L3132-26 du Code du Travail, modifié par la loi N° 2016-1088 du 8 août 2016, 
 
Dans les établissements de commerce de détail où le repos hebdomadaire a lieu normalement le 
dimanche, ce repos peut être supprimé les dimanches désignés, pour chaque commerce de détail, 
par décision du maire prise après avis du conseil municipal. Le nombre de ces dimanches ne peut 
excéder douze par année civile. La liste des dimanches est arrêtée avant  
le 31 décembre, pour l'année suivante. Elle peut être modifiée dans les mêmes formes en cours 
d'année, au moins deux mois avant le premier dimanche concerné par cette modification. 
 
Pour 2025, il est envisagé de reconduire le dispositif qui donne satisfaction à la plupart des 
commerçants concernés. Aussi, les commerces de détail situés sur le territoire communal pourraient 
ouvrir les dimanches suivants :  

Dimanche 14 décembre 2025 
Dimanche 21 décembre 2025 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser la dérogation au repos dominical  
les dimanches 14 et 21 décembre 2025. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable sauf une abstention 
 
Accord du Conseil municipal par 22 voix pour et 5 abstentions (M. LOAËC, Mme BERTHOU, 
M. CABON, Mmes VARNIER et RUSCIO). 
 
M. LOAEC est favorable à laisser le choix aux commerçants des dimanches d’ouverture. 
L’opposition s’abstient donc. 
 
 

16. Subventions cantines 2025    

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Il sera proposé au Conseil municipal de se prononcer sur le montant de la participation pour chaque 
repas pris par un enfant lesnevien, scolarisé à l’école de l’Argoat ou à Diwan. Il est proposé de 
maintenir la participation de 2,00 € / repas. 
 
Une discussion est en cours avec la direction des écoles catholiques pour que la subvention ne 
bénéficie qu’aux enfants lesneviens 
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Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

17. Fournitures scolaires 

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
En 2024, le montant par enfant était de 58 €. Il est proposé de le majorer à 59 €.  
En septembre 2024, l’école accueille 397 enfants (276 en élémentaire et 121 en maternelle). La 
dotation proposée est de 23 423 €. 
 
Pour le RASED, il est proposé de maintenir à 2,00 € par élève, soit 784,00 € (+ 1 500 € versé par 
les communes extérieures). 
 
Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

18. Frais de fonctionnement écoles Jacques Prévert 

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à émettre des titres de recettes à l’attention 
des Communes dont un ou des enfants qui y sont domiciliés sont inscrits dans les écoles maternelle 
ou élémentaire Jacques Prévert et relatifs à la participation financière aux frais de fonctionnement 
de ces écoles. 
 
Le montant de la participation financière pour l’année scolaire 2024-2025 (sur la base du compte 
administratif 2023) est de 1 867,37€ par élève pour l’école maternelle et de 738,09 € par élève pour 
l’école élémentaire. 
 
Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

19. Forfaits scolaires 2024/2025 

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Réciprocité Le Folgoët - école publique Paul Gauguin 
Au nom de la réciprocité entre nos 2 communes, il est proposé de passer le forfait pour nos 2 écoles 
à 730 € (680 € l’an dernier). 
Cette année, 11 Lesneviens sont scolarisés à Paul Gauguin, au Folgoët ; 16 Folgoëtiens à Prévert. 
Nous devons 8 030 € au Folgoët (730 € x 11), et Le Folgoët nous doit 11 680 € (730 € x 16). 
 
Forfait Ploudaniel- école publique Jean Monnet 
Nous n’avons aucun élève à l’école Jean Monnet de Ploudaniel. 
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Ploudaniel nous versera 738,09 € pour chacun des 6 élèves scolarisés en élémentaire et 1 867,37 € 
pour 1 élève en maternelle. Ploudaniel nous devra donc 6 295,91 €. 
 
Forfait Landerneau 
Nous n’avons aucun élève Lesnevien scolarisé à LANDERNEAU. Nous avons 2 Landéernéens 
scolarisés en ULIS à Jacques Prévert. LANDERNEAU devrait nous verser le forfait de 738,09 € (soit 
1 476,18 €. 
 
Forfait Le Drennec 
Nous avons 4 élèves Lesneviens scolarisés à l’école des Sources du Drennec. Il s’agit d’une famille 
qui habitait Le Drennec et qui a déménagé pour Lesneven. Le Code de l’Education autorise la 
famille à rester à l’école du Drennec sans nous demander notre accord. Nous devons donc à la 
commune du Drennec 3 200 € (800 € x 4). 
 
 
Forfaits scolaires écoles privées 
Le forfait scolaire versé aux écoles privées doit correspondre au coût d’un élève dans le réseau 
public. Sur la base du Compte Administratif 2023, le coût d’un élève en maternelle a été évalué à 1 
867,37 € ; celui d’un élève en élémentaire à 738,09 €. 
 
Il est proposé de verser aux écoles de l’Argoat-Sacré-Coeur et Diwan le forfait communal à hauteur 
de 738,09 € pour les élèves d’élémentaire. Pour les élèves de maternelle, il est proposé de verser 1 
867,37 € pour les élèves Lesneviens fréquentant ces écoles. 
 
Ecole de l’Argoat-Sacré-Coeur : 

Elémentaire : 738,09 € x 143 élèves = 105 546,87 € (76 410,36 € l’an dernier) 
Maternelle : 1 867,37 € x 81 élèves = 151 256,97 € (191 685,72 € l’an dernier) 

Total : 256 803,84 € (268 276,08 € l’an dernier) 
 
Ecole Diwan 

Elémentaire : 738,09 € x 15 élèves = 11 071,35 € (11 102,36 € l’an dernier) 
Maternelle : 1 867,37 € € x 10 élèves = 18 637,70 € (19 013,72 € l’an dernier) 

Total : 29 709,05 € (30 116,08 € l’an dernier) 
 
Ecole Sainte-Anne de PLOUDANIEL 
Dans le cadre de la réciprocité du versement du forfait scolaire avec Ploudaniel, il est proposé de 
verser à l’école : 430 € par élève, soit, pour les 13 Lesneviens scolarisés à Ste-Anne de 
PLOUDANIEL, 5 590 €. En attente du montant du forfait qui sera décidé entre nos 2 communes 
pour 2025. 
 
Ecole Sainte-Anne – Notre-Dame de LE FOLGOËT 
Dans le cadre de la réciprocité du versement du forfait scolaire avec Le Folgoët, il est proposé de 
verser à l’école : 530 € par élève, soit, pour les 13 Lesneviens scolarisés à Ste-Anne – Notre- Dame 
de LE FOLGOËT, 6 890 €. 
 
Ecole ND de la Sagesse de PLOUIDER 
Dans le cadre de la réciprocité du versement du forfait scolaire avec Plouider, il est proposé de 
verser à l’école : 485 € par élève, soit, pour les 5 Lesneviens scolarisés à ND de la Sagesse de 
PLOUIDER, 2 425 €. En attente du montant du forfait qui sera décidé entre nos 2 communes pour 
2025. 
 
Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
Mme CHAPALAIN souligne l’importance du forfait scolaire et les dépenses prises en compte. 
Par exemple la piscine est obligatoire mais l’état ne la finance pas. La commune le prend 
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en charge dans les établissements publics. Les parents n’ont pas de surcout lié à cela. 
M. LE VOURCH souligne qu’en conseil de l’école les directions des écoles maternelles et 
élémentaires ont remercié la commune pour son soutien. 
 
 

20. Budget primitif 2025 budget Commune (annexe séparée)   

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Le budget 2025 de la commune s’équilibre en dépenses et en recettes à : 

- 7 522 808 € en section de fonctionnement 

- 8 234 076 € en section d’investissement  
 
Total : 15 756 884 € 
 
 
A / Section de fonctionnement : 
 

o Dépenses : 
▪ Virement à la section d’investissement : 589 760 € (600 270€ en 2024); 
▪ Chap. 011 : - 1,09 % / BP 2024. 

Diminution des prévisions des charges à caractère général qui résulte notamment :  

• De la diminution des dépenses de fournitures d’énergie, électricité, gaz, due à 
l’amortisseur électricité, mis en place en 2023.  
 

• Nous pouvons toutefois noter l’augmentation des dépenses d’entretien et 
réparation liées aux dégâts suite à la tempête Ciaran. 
 

▪ Frais de personnel : + 1.08 % / BP 2024, légère augmentation due aux évolutions 
normales de carrière des agents  

▪ Chap. 65 : Autres charges de gestion courante : - 4,40% / BP 2024 

• Article 6558 « autres contributions obligatoires » : 315 000 € (contrats 
d’association, fonctionnement écoles extra-communales), 

• Article 657363 « subvention CCAS » : 36 000 €, 

• Article 657363 « subventions crèche » : 143 172 € 

• Article 65568 : 72 000 € (epcc) 

• Article 65574 : 30 000 € (OPAH - RU)  

• Article 65748 « subventions aux associations » : 269 000 €. 
▪ Chap. 66 : Charges financières : 140 500 € (+ 23%/2024) (intérêts des emprunts + 

nouvel emprunt et ajustement ICNE) ; 
▪ Chap. 67 : Charges exceptionnelles : 

• Article 673 « Titres annulés sur année N-1 » : 5 000 €, 
▪ Amortissements : 615 000 €. 

 
o Recettes : 

▪ Chap. 013 : Atténuation de Charges : 103 000€ soit – 8,85% (- 10 000€) / BP 2024 
▪ Chap. 70 : Vente de produits et services : 349 550€ soit + 5,88% (+ 19 400 €) / BP 

2024 (augmentation due à suite à l’évolution des tarifs 2025 (loyers, droits de place, 
recettes cantine et garderie …) ; 

▪ Chap. 73 : Impôts et taxes :  +2,12% / BP 2024 

• Taxes communales : 3 821 966 € ; (+ 1 ,7% bases/2024) 

• Attribution de compensation : 278 023 €,  

• Dotation de solidarité communautaire : 79 018 €. 

• Fonds de péréquation : 50 000€,  

• Taxe sur l’électricité : 140 000€,  

• Taxe additionnelle aux droits de mutation : 230 000€. (Diminution de 38%/2024) 
▪ Chap. 74 : Dotations, subventions et participations :  +1,08% / BP 2024 

• Dotation forfaitaire : 881 933€ ; 
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• Dotation de solidarité : 833 065€ ;  

• Dotation nationale de péréquation : 148 819€ ;  

• FCTVA : 35 000€, 

• Participations diverses : 45 000€ (tarification sociale cantine, service 
minimum…),  

• Article 74748 : 75 000 € (participation des communes au fonctionnement des 
écoles) ; 

• Article 74888 : 54 000 € (diverses subventions) 

• Article 7485 : 19 000 € (dotation cni/passeports) 
▪ Chap. 75 : Autres produits de gestion courante :  165 500€, - 20% / BP 2024 (don 

CFACL de 50 000€ en 2024)  
▪ Travaux en régie : 62 000 €. 

 
 

B / Section d’investissement : 
   

▪ Déficit 2024 estimé : 803 500€ ; 
 

o Dépenses : 
▪ Annuités d’emprunt : 630 073 €, 
▪ Travaux en régie : 62 000 €, 
▪ Acquisition de terrains / bâtiments (11 rue de l’égalité et provision) : 100 000 €, 
▪ Subvention budget participatif : 25 000€. 

 
 
Opération 164 « Administration générale » : 74 885 €, Présenté par C. BALCON 

- Fenêtres Hôtel de Ville (extension cafétaria) : 10 000 €, 

- Remplacement chaudière hôtel de ville : 50 000€, 

- Tableau commande horloge : 2 000€  

- Remplacement divers matériel informatique : 9 235 €, 

- Mobilier adapté (ergonome) : 2 000 €,  

- Reliures registre état civil : 1 650€ ;  
 
Opération 165 « Groupe scolaire Jacques Prévert » : 31 492 €, Présenté par S. LE VOURCH 

- Etude énergétique BMA : 15 000€, 

- Remplacement portail cour : 1 380€, 

- Remplacement divers matériel informatique : 5 212 €, 

- Divers mobilier (fauteuils, destructeur papier, chaises) : 4 600€, 

- Range trottinette : 5 00€, 

- Divers matériel cantine : 4 800€,  
 
Opération 166 « Équipements sportifs et de loisirs » : 3 829 217 €, Présenté par Y QUINQUIS 

- Étude et mo salle Bodénès : 40 000 €,  

- Étude piste athlé stade G.Martin : 23 000€,  

- Réparations City Park : 5 000€, 

- Construction mur séparatif Abautret : 3 500 €, 

- Remplacement plexi abri banc touche : 2 500€,  

- Aménagement club house halle de loisirs : 25 000€,  

- Dispositif anti pigeons halle de loisirs : 1 000€,  

- Installation grillage vélodrome : 6 000€,  

- Tables club House Bodénès : 900€,  

- Autolaveuse salle Bodénès : 20 800€, 

- Machine à laver vestiaires salle Bodénès : 4 800€,  

- Matériels animateur sportif : 1 300€,  

- Matériels salles sportives : 2 000€,  
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- Rampes alu service sports et festivités : 970€, 

- Balançoire aire jeux As Pontes : 200€,  

- Buts alu stade G.Martin : 4 200€, 

- 2 essieux remorque tables (festivités) : 1 950€, 

- Porte chevalet extérieur (festivités) : 2 000€,  

- Gradin extérieur (festivités) : 4 000€, 

- Rénovation vestiaires + sol salle Bodénès : 400 000€,  

- Construction salle de sport : 3 280 097€. 
 

Opération 167 « Environnement » : 248 000 €, Présenté par P. CORNIC 

- Remplacement d’arbres morts et plantations (tempêtes) : 25 000 €, 

- Programme plantation annuelle : 6 000€, 

- Arboretum 3ème tranche : 4 000 €,  

- Opération 500 000 arbres : 4 100€, 

- Hippodrome araignées, divers jeux : 100 000€, 

- Aménagement square Max Jacob : 5 000€,  

- Bancs : 6 000€, 

- Coulée verte Valy Goz : 50 000 €,  

- Signalétique: 52 000€.  
 

Opération 168 « Bâtiments divers » : 238 646 €, Présenté par P. CORNIC 

- Etude Kerlaouen centre art contemporain : 20 000€,  

- Remplacement contrôle accès crèche : 3 000€, 

- Modernisation ascenseur crèche : 9 000€, 

- Pergolas crèche : 2 000€,  

- Travaux vestiaire hommes CTM : 15 000€, 

- Divers travaux CTM : 2 500€,  

- Enrobé CTM : 28 000€, 

- Remplacement gouttières espace Jules Ferry : 5 000€, 

- Construction mur rue Alsace Lorraine : 6 500€, 

- Garde-corps école de musique : 5 000€, 

- Remplacement porte sacristie et tintement cloche à l’église Saint-Michel : 7 000 €, 

- Amélioration éclairage et chauffage à la médiathèque : 7 000€,   

- Enseigne Chapelle Saint-Joseph : 1 800€,  

- Achat camion nacelle : 87 000€, 

- Divers matériels informatiques responsable CTM : 2 107€ 

- Frigo + chariot crèche : 900€, 

- Mobilier MDJ : 2 000€, 

- Nettoyeur haute pression CTM : 6 489€, 

- Broyeur accotements : 5 500€, 

- 1ère acquisition vêtement travail : 28 000€, 

- Escabeau plateau : 650€, 

- Mise en valeur éclairage chapelle Saint-Joseph : 7 000€.  
 
Opération 170 « VRD divers » : 443 850€, Présenté par P. CORNIC 

- Portail bassin orage : 1 450€, 

- Reconstruction escalier venelle : 1 000€,  

- Mobilier urbain (corbeilles, bac, potelets) : 18 000€, 

- Signalisation : 8 000€, 

- Camion espace verts : 30 000€, 

- 2 débroussailleurs + 2 tondeuses : 3 400€, 

- Rénovation poteaux incendie : 12 000€, 
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- Éclairage public : 100 000 €, 

- Candélabres accidentés : 5 000 €,  

- Modification rue des frères lumières : 60 000€, 

- Remise en état armoires EP : 20 000 €, 

- Bateaux : 5 000 €, 

- Campagne travaux routiers : 50 000€, 

- Remplacement de tampons : 5 000 €, 

- Purges : 75 000€, 

- Campagne trottoirs : 50 000 €, 
 

Opération 192 « Centre-ville » : 64 400 €, Présenté par P. CORNIC 

- Déplacement et rénovation de la sono centre-ville : 15 000 €,  

- Illuminations de noël : 12 000€, 

- Acquisition décors de rues : 7 000€, 

- Décors village de noël : 3 000€, 

- Station auto réparation vélos : 2 400€, 

- Mur parking Park Al Lez : 25 000€.  
 

Opération 198 « Culture » : 145 843 €, Présenté par N. PLATTRET 

- Projet Micro Folie : 60 600€, 

- Matériel informatique médiathèque + L’Arvorik (consoles jeux + tablettes) : 5 443 €, 

- Mobilier médiathèque : 6 000€,  

- Mobilier L’Arvorik : 2 000€,  

- Sono extérieure : 20 000€, 

- Tapis de lecture : 800€, 

- Acquisition de documents : 29 000 €, 

- Provision toiture médiathèque : 10 000€ ;  
 
Opération 204 « Sécurité – voirie - réseaux » : 1 500 €, Présenté par P. CORNIC 

- Signalisation temporaire de chantiers mobiles: 1 500 €,  
 
Opération 209 « Cimetière » : 30 000€, Présenté par C. BALCON  

- Cavurnes : 5 000€, 

- Remaniement 1ère tranche : 25 000€.  
 
Opération 210 « L’Atelier » : 9 397 €, Présenté par N. PLATTRET  

- Remplacement luminaires en LED : 9 000 €, 

- Point accès Wifi : 397€.  
 
Opération 213 « Rue de la Libération » : 522 000 €, Présenté par P. CORNIC  

- Travaux eaux pluviales tranche 2 et 3 : 250 000 €, 

- Travaux aménagement tranche 2 : 270 000 €, 

- SPS : 2 000 € ; 
 

Opération 214 « Rue des Déportés » : 227 958€, Présenté par P. CORNIC  

- Complément travaux tranche 1 : 161 958€,  

- Réseaux effacement EP : 66 000 €, 
 
Pour le budget 2025, il est prévu 62 000 € de travaux en régie, principalement pour les opérations 
Groupe scolaire Jacques Prévert / Équipements sportifs / Environnement / Bâtiments divers / VRD / 
Aménagement centre-ville / Maison d’accueil / Locatifs sociaux/L’Atelier. 

 
o Recettes : 

▪ Excédent de fonctionnement 2024 : 757 877,32 €, 
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▪ Subventions : plan de relance, DSIL, DETR… : 2 955 422,20 €,  
▪ FCTVA : 570 000 €, 
▪ TLE : 50 000 €, 
▪ Emprunt d’équilibre : 2 561 016,45 €, 
▪ Virement de la section de fonctionnement : 589 760 €, 
▪ Amortissements : 615 000 €. 
▪ Vente sacré cœur : 135 000€  

 
Il est proposé d’approuver le budget primitif 2025 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale »: Favorable, 1 abstention. 
 
Mme BALCON sort de la salle avant le vote du budget. 
 
5 abstentions, le reste vote favorable 
Mme BALCON revient dans la salle 
 
C. BOIVIN remercie les services pour le travail fait pour anticiper le budget. 
Y. QUINQUIS précise que l’expertise du sinistre de BODENNES n’a pas retenu la 
responsabilité de la commune qui est donc dans l’attente d’une prise en charge au moins 
partielle des travaux de réfection du sol sportif et des vestiaires à venir. 
G. LOAEC indique que le débat sur le budget a eu lieu lors du DOB. Le budget affecté au 
sport est important. Cela améliore les conditions pour les sportifs et le besoin était là. Il 
demande que soit précisé le cout total de l’opération de la salle de sport avec les intérêts non 
négligeables. C. BOIVIN indique un taux de 3.4% d’emprunt en 2024 et estime avec les 
intérêts un cout proche de 6M€. 
L’opposition choisit de s’abstenir. 
 
 

21. BP 2025 budget annexe Maison de l’enfance  ( annexe séparée)  

 
Dossier présenté par Mme MARTIN 
 
Le budget annexe 2025 de la Maison de l’enfance s’équilibre en dépenses et en recettes à : 

- 618 585 € en section de fonctionnement 
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Chapitres Libellés
Budget Primitif 

2024
Projection CA 2024

Budget Primitif 

2025

636 251,26 €     596 186,11 €     618 585,00 €     

011 Charges à caractère général              72 275,00 €              71 861,36 €              69 250,00 € 

012 Charges de personnel             523 940,00 €             523 699,51 €             548 700,00 € 

65 Autres charges de gestion courante                   500,00 €                   602,00 €                   605,00 € 

66 Charges financières                         -   €                         -   €                         -   € 

67 Charges exceptionnelles                         -   €                         -   € 

68 Dotations Provisions                     25,00 €                     23,24 €                     30,00 € 

022 Dépenses imprévues                         -   €                         -   €                         -   € 

002 Déficit de fonctionnement reporté              39 511,26 €                         -   €                         -   € 

636 251,26 €     596 186,60 €     618 585,00 €     

013 Atténuations de charges                2 500,00 €                3 500,00 €                2 500,00 € 

70 Produits de gestion courante              97 000,00 €             106 000,00 €             101 400,00 € 

73 Impôts et taxes                         -   €                         -   € 

74 Dotations, subventions, participations             497 237,90 €             447 169,80 €             514 680,00 € 

75 Autres produits de gestion courante              39 513,36 €              39 516,80 €                      5,00 € 

77 Produits exceptionnels                         -   €                         -   €                         -   € 

Dépenses de Fonctionnement

Recettes de Fonctionnement

SECTION DE FONCTIONNEMENT - VUE D'ENSEMBLE

BUDGET ANNEXE  2025 MAISON DE L'ENFANCE

 
 
Avis de la commission « Jeunesse – Vie scolaire – Petite enfance – Accueil périscolaire » : 
favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
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22. Fongibilité des crédits  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
La M57 donne la possibilité pour l’exécutif, si l’assemblée l’y a autorisé, de procéder à des virements 
de crédits de chapitre à chapitre au sein de la même section, dans la limite de 7,5% des dépenses 
réelles de la section.  
 
Cela permet de disposer de plus de souplesse budgétaire puisqu’elle autorise le maire à procéder à 
des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs aux dépenses de 
personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de la section concernée.  
 
Cette disposition permet notamment d’amender, dès que le besoin apparaît, la répartition des 
crédits afin de les ajuster au mieux, sans modifier le montant global des sections. Elle permettrait 
également de réaliser des opérations purement techniques sans attendre.  
 
Dans ce cas, le Maire est tenu d’informer l’assemblée délibérante des mouvements de crédits 
opérés lors de sa plus proche séance, dans les mêmes conditions que la revue des décisions prises 
dans le cadre de l’article L21 22-22 du CGCT.  
 
Il sera proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire pour les budgets tenus en M57 :  
– à procéder à des mouvements de crédits de chapitre à chapitre, à l’exclusion des crédits relatifs 
aux dépenses de personnel, dans la limite de 7,5 % du montant des dépenses réelles de chacune 
des sections (fonctionnement et investissement) déterminées à l’occasion du budget, 
– à signer tous documents s’y rapportant.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 

 

23. Engagement de la commune au titre du dispositif Territoires Numériques 
Educatifs – (annexe 1)  

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
Vu la loi n°2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010, relative aux Programmes 
d’Investissements d’Avenir (PIA), telle que modifiée par la loi n° 2020-1721 du 29 décembre 2020 
de finances pour 2021, 
 
Vu la convention du 8 avril 2021 entre l’État, l’ADEME, l’Agence nationale de la recherche, la Caisse 
des dépôts et consignations, l’EPIC BpiFrance et la société anonyme BpiFrance relative au 
Programme d’investissements d’avenir – action « Démonstration en conditions réelles, amorçage et 
premières commerciales », 
 
Vu la convention de financement entre la Caisse des Dépôts et Consignations et le Département du 
Finistère dans le cadre de France 2030 « Territoires Numériques Educatifs » (TNE) en date du 21 
août 2022, 
 
Vu le règlement financier adopté par délibération de la Commission Permanente du Conseil 
Départemental du Finistère en date du 7 novembre 2022 

 
France 2030 dans son volet « numérique éducatif » se concentre sur le déploiement des « 
Territoires Numériques Educatifs ».  Ce dispositif permet de mobiliser le numérique pour favoriser la 
réussite éducative des élèves en agissant sur quatre volets : 

- Les équipements ; 
- La mise à disposition des ressources numériques pour les enseignants et les élèves ; 
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- La formation des enseignants des 1er et 2nd degrés ; 
- L’inclusion et la parentalité à travers l’accompagnement des familles. 

 
Le Département du Finistère a déposé une candidature au titre de France 2030 et a été retenu par 
l’Etat pour être chef de file en ce qui concerne les projets des collectivités, en sus de sa compétence 
relative aux collèges. Il assurera ainsi le lien entre la Caisse des Dépôts et Consignations et les 
collectivités, notamment pour le reversement des subventions et la justification des dépenses 
réalisées. 
Dans ce cadre, le Département a adopté un Règlement financier pour le dispositif Territoire 
Numérique Éducatif du Finistère.  
Le Conseil municipal a pris connaissance de ce règlement (annexé à la présente délibération) et des 
projets éligibles.  
 
Elle envisage de développer pour l’école maternelle Jacques Prévert :  

- L’achat d’un tableau interactif afin de favoriser l’utilisation d’outils innovants et favoriser les 

apprentissages des enfants à besoin particuliers ou en difficultés.  

Aussi, elle souhaite s’engager dans le dispositif et pouvoir ainsi bénéficier des subventions 
afférentes. 
 
Il sera demandé au Conseil municipal de s’engager dans le dispositif « Territoires Numériques 
Educatifs » dont le chef de file est le Département du Finistère et d’accepter, en conséquence, de 
pouvoir bénéficier des subventions du fonds France 2030 par l'intermédiaire du Département et 
s’engage à respecter le règlement financier adopté par ce dernier et annexé à la présente 
délibération. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

24. FNADT 2025 – Projet de Micro-Folie mobile mutualisée - (annexe 2)  

 
Dossier présenté par Mme PLATTRET 
 
La ville de Lesneven ainsi que 7 communes de la communauté de communes Lesneven Côtes des 
Légendes, souhaitent se doter d’une Micro-Folie mobile. Ce dispositif de médiation culturelle grâce 
à un musée numérique permet d’aller vers les publics au plus près de leurs espaces de vie. 
 
Cet outil nécessite l’embauche d’un médiateur, à même d’organiser des accueils et des visites 
adaptées à tous les publics. Ce poste porté par la commune de Lesneven, refacturé aux autres 
communes, est indispensable à la mise en œuvre de la Micro-Folie, il est envisagé dès janvier 
2025. 
 
Il est demandé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à déposer une aide au financement de ce 
poste à hauteur de 80%, soit 38 400€ pour l’année 2025 au titre du FNADT 2025. A charge des 
communes de financer les 20% restants et la pérennisation de ce poste par la suite. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
G. LOAEC demande pourquoi toutes les communes CLCL n’ont pas adhéré.  
C. BALCON répond qu’elles avaient d’autres priorités et qu’elles pourraient rejoindre le 
dispositif par la suite. 
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25. DETR/DSIL – PROGRAMMATION 2025 

 
Dossier présenté par M. CORNIC 

 
 

A. Réaménagement rue de la libération tranche 2-3 
 

Il est proposé au Conseil municipal de délibérer pour solliciter auprès de la Préfecture une 
subvention au titre de la DETR 2025. 
 
L’opération retenue devra débuter dans un délai de 2 ans à compter de la notification de la 
subvention et être achevée sous 4 ans. 
 
Il est proposé de présenter le réaménagement rue de la libération tranche 2-3, estimée à 
 420 000 € HT 
 
La Commune sollicite donc une subvention d’un montant de 200 000 € au titre de la DETR, soit un 
taux de 48%. 
 
Le tableau de financement de l’opération est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en € HT 

État (DETR) 48 % 200 000 € 

CD29 (Pacte Finistère 2030) 24 %  100 000 € 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

29 % 120 000 € 

Total 100 % 420 000 € 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement du réaménagement rue de la libération tranche 2-3 et à signer tous les documents y 
afférents.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

B. Installation d’une pompe à chaleur à l’hôtel de ville 
 

Il est proposé au Conseil municipal de délibérer pour solliciter auprès de la Préfecture une 
subvention au titre de la DETR 2025. 
 
L’opération retenue devra débuter dans un délai de 2 ans à compter de la notification de la 
subvention et être achevée sous 4 ans. 
 
Il est proposé de présenter l’installation d’une pompe à chaleur à l’hôtel de ville, estimée à 
 50 000 € HT 
 
La Commune sollicite donc une subvention d’un montant de 25 000 € au titre de la DETR, soit un 
taux de 50%. 
 
Le tableau de financement de l’opération est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en € HT 

État (DETR) 50 % 25 000 € 
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CD29 (Pacte Finistère 2030) 6 %  3 000 € 

CEE 14% 7 000€ 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

29 % 15 000 € 

Total 100 % 50 000 € 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement de l’installation d’une pompe à chaleur à l’hôtel de ville et à signer tous les documents y 
afférents.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

C. Aménagements plaine de jeux (structure araignées, jeux musique, arboretum) 
 

Présenté par M. ZANCHI 
 
Il est proposé au Conseil municipal de délibérer pour solliciter auprès de la Préfecture une 
subvention au titre de la DETR 2025. 
 
L’opération retenue devra débuter dans un délai de 2 ans à compter de la notification de la 
subvention et être achevée sous 4 ans. 
 
Il est proposé de présenter l’aménagements d’une plaine de jeux (structure araignées, jeux 
musique, arboretum) au parc de l’hippodrome, estimée à 100 000 € HT 
 
La Commune sollicite donc une subvention d’un montant de 50 000 € au titre de la DETR, soit un 
taux de 50%. 
 
Le tableau de financement de l’opération est le suivant : 
 

Financeur Taux de participation Montant en € HT 

État (DETR) 50 % 50 000 € 

CD29 (Pacte Finistère 2030) 25 %  25 000 € 

Commune de Lesneven 
(autofinancement) 

25 % 25 000 € 

Total 100 % 100 000 € 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement de l’aménagements d’une plaine de jeux et à signer tous les documents y afférents.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

D. Construction d’un nouvel équipement sportif 
 

 
Dossier présenté par  M.QUINQUIS 
 
La dotation de soutien à l’investissement local (DSIL) a pour objectif de soutenir l’investissement des 
collectivités locales suivant des thématiques particulières dont, pour 2025, les actions 
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concourant à améliorer la qualité du cadre de vie. 
 
Concernant les grandes priorités d’investissement, les thématiques éligibles sont les suivantes : 

• Développement écologique des territoires, qualité du cadre de vie, rénovation énergétique et 
développement des énergies renouvelables 

• Mise aux normes et sécurisation des établissements publics 

• Développement d’infrastructures en faveur de la mobilité ou de la construction de logements 

• Développement du numérique et de la téléphonie mobile 

• Création, transformation et rénovation des bâtiments scolaires 

• Réalisation d’hébergements et d’équipements publics rendus nécessaires par 
l’accroissement du nombre d’habitants. 

 
Pour 2025, il est proposé de demander une subvention au titre de la dotation de soutien à 
l’investissement local (DSIL) pour l’opération suivante : 
 

Financeur Taux de participation Montant en € HT 

FEDER 3 % 125 000€  

État (DSIL 2025) 9 % 400 000 € 

État (DETR 2024) 4 % 200 000 € 

Conseil départemental   23 % 1 045 000€ 

Région  6 % 287 107€  

CLCL (fonds de concours)  2 % 100 000€  

Fédérations sportives 1 % 15 000€  

Commune de Lesneven 

(autofinancement) 

52 % 
2 327 893 € 

Total 100 % 4 500 000 € 

 
Le Conseil municipal est invité à autoriser le Maire à solliciter auprès de la Préfecture une aide au 
financement de la construction d’un nouvel équipement sportif et à signer tous les documents y 
afférents.  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 

26. Renouvellement convention de financement du REPAM ( Annexe 3 )  

 
Dossier présenté par Mme MARTIN 
 
Vu la convention signée entre la Ville de Lesneven et le Centre socioculturel intercommunal pour la 
période 2020-2023, qui a pour objet de définir les modalités logistiques, humaines et financière, en 
conformité avec la convention d’objectif et de financement d’un relais assistantes maternelles et afin 
d’apporter un traitement identique à toutes les assistantes, aux parents et enfants concernés.  
 
Il est demandé au Conseil municipal de se prononcer sur le renouvellement de cette convention 
pour une durée de 3 ans, de 2024 à 2026.    
 
Le Conseil municipal est invité à autoriser Madame le Maire à signer la convention de financement 
du REPAM. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
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27. Convention budget participatif ville avec l’association de gérontologie du 
pays de Lesneven AGPLCL – (annexe 4)  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
La ville de Lesneven a lancé pour la deuxième saison consécutive un budget participatif. 
Véritable outil de démocratie locale, ce budget participatif donne la possibilité à chaque Lesnevien 
de donner de la voix en proposant un projet et participer ainsi à sa manière à la vie de sa commune. 
 
Pour cette deuxième édition, Lesneven a consacré comme l'an passé une enveloppe budgétaire 
d’investissement de 25 000€, montant qui se répartira entre les projets qui auront reçu le plus de 
votes. 
 
Le projet de l’association Association de Gérontologie du Pays de Lesneven Côte des Légendes 
AGPLCL a été retenu par le jury. 
L'un des objectifs de l'association gérontologique du pays de Lesneven est de "favoriser le bien-être 
des résidents" et intervient sur les trois EHPAD de Lesneven qui, bien que situés en ville, ne 
permettent pas aux résidents de participer à la vie de la cité. 
Le projet consiste en l'achat de vélos électriques triporteurs permettant aux bénévoles, personnels 
et familles de promener et déplacer les résidents par des modes de transports vertueux, non 
polluants. 
Les différents modèles retenus permettront d'effectuer des sorties (y compris les personnes en 
fauteuil roulant) de loisir ou de transport à la demande pour des rendez-vous extérieurs. 
 
Pour réaliser le projet, le matériel ci-après fera l’objet d’une acquisition par l’association :   
 

- Chat vélo pousse-pousse    13 907€                                      
- Véloplus Vélo fauteuil     10 310€                                           
- Yokler T Taxi       15 886€                                                           
- Equipement de protection individuelle  165 € 

 
Le cout d’acquisition total du projet est de 40 268 euros   
La participation demandée à la ville de Lesneven est de 21 000€. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention avec l’association de 
gérontologie du pays de Lesneven afin de formaliser la mise en place du projet. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable (la commission propose 
que la commune achète directement un des vélos).  
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 

28. Convention avec l'Association Agréée pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique du Pays des Abers, Côte des Légendes pour la gestion 

du plan d’eau du Parcou.  - (annexe 5 )   

 
Dossier présenté par M. QUELLEC 
 
Une convention est proposée entre la commune de Lesneven et l'Association Agréée pour la Pêche 
et la Protection du Milieu Aquatique du Pays des Abers, Côte des Légendes (AAPPMA- PACL), afin 
de définir les termes du partenariat instauré entre les deux parties susnommées relatif à la gestion 
commune du Plan d’eau du Parcou (cadastré section AS 137) et au respect de la réglementation 
piscicole applicable sur ce plan d'eau dès lors qu'un bail figurant en annexe est co-signé par les 
deux parties. 
 
Dans le but de promouvoir et développer le loisir pêche auprès des jeunes, la pêche sur le plan 
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d'eau du Parcou sera réservée aux enfants âgés de moins de 12 ans au premier janvier de l'année 
en cours munis de leur carte « Découverte ». 
 

Chaque année, l'AAPPMA effectuera deux déversements de truites dont l’un pris en charge 
financièrement par la commune. 
 
Il est proposé au conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention ainsi que le bail avec 
l'Association Agréée pour la Pêche et la Protection du Milieu Aquatique du Pays des Abers, Côte 
des Légendes (AAPPMA- PACL). 
 
Avis de la commission « Environnement – Urbanisme – cadre de vie – travaux » : favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 

29. Convention de dépôt de drapeaux aux collèges Antoine de Saint Exupéry et 
Saint-François-Notre Dame – (annexe 6)   

 
Dossier présenté par M. LE VOURCH 
 
La municipalité a le souci du devoir de mémoire.  
Nous avons souhaité faire participer nos jeunes à ce devoir de mémoire. Ainsi, nous vous 
proposons la signature d’une convention entre la commune et les Collèges Lesneviens.  
Par cette convention les collèges acceptent le dépôt d’un drapeau au sein de leur établissement. La 
ville leur confie pour une durée de 3 ans le drapeau de l’amicale des FFL (Forces Françaises 
Libres), le drapeau restant propriété de la commune. 
Par cette convention, le collège s’engage à ce que le drapeau soit installé dans un lieu solennel de 
l’établissement, qu’un porte-drapeau soit présent aux commémorations du 8 mai, 11 novembre et de 
la journée du Deuil Allemand. 
  
Avis de la commission « Economie – Patrimoine - Tourisme » : favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
G. LOAEC demande si le sujet est expliqué dans les écoles.  
S. LE VOURCH indique que plusieurs cérémonies ont été préparées avec les élèves. 
 
 

30. Convention étude liaison cyclable avec la commune de Kernoues – (annexe 
7)   

 
Dossier présenté par M. CORNIC 

 
La liaison cyclable entre Kernouës et Lesneven a été identifiée au plan vélo départemental voté en 
février 2024 pour une mise en œuvre après 2028.  
La commune de Kernouës a souhaité anticiper cet aménagement et entamer les études nécessaires 
à la définition du tracé et des aménagements.  
 
Les communes de Lesneven et du Folgoët concernées par le tracé ainsi que la communauté des 
communes de Lesneven Côte des Légendes en tant qu’autorité chargée de la mise en œuvre des 
mobilités ont été associées.  
Les communes du Folgoët et de Lesneven, dans leur délibération visée en page 1, ont décidé de 
confier le portage des études sur leur territoire, objet de la convention, à la commune de Kernouës, 
l’étude portant majoritairement sur le territoire de cette dernière.  
 
Vu le calendrier de prise en charge par le Conseil départemental conformément au plan vélo 
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(postérieur à 2028) et le peu d’éléments techniques actuellement disponibles, il a été décidé d’établir 
une convention autorisant le Bénéficiaire en collaboration avec les services du Département à 
engager des études qui définiront les besoins nécessaires à l’établissement du projet ; une 
convention de transfert de maitrise d’ouvrage pour la mise en œuvre de la liaison cyclable sera 
établie ultérieurement.  
 
Il sera demandé au Conseil municipal de donner un avis sur la signature de cette convention.  
 
Avis de la commission « Environnement – Urbanisme – cadre de vie – travaux » : favorable 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
G. LOAEC souligne qu’il est dommage que le sujet ne soit pas plus porté par le conseil 
départemental. 
 
 

31. Sacré Cœur : Choix d’un groupement suite appel à Manifestation d’Intérêt  

 
Dossier présenté par Mme BALCON 
 
La déclinaison opérationnelle du projet de revitalisation de la collectivité : 
Le projet urbain de la collectivité décliné dans son document stratégique, l’Opération de 
Revitalisation Territoriale, identifie les secteurs prioritaires des opérations d’aménagement dont 
notamment les îlots Sacré-cœur et Brizeux.  
Ils se situent à l’interface entre le centre-ville historique et le péricentre occupé par le collège et le 
lycée St-François, la salle de spectacle de L’Arvorik, les salles de sports. La principale rue 
commerçante, la rue Charles de Gaulle, se situe à 130 mètres. Les parcs urbains à respectivement : 
200 mètres pour le parc de Kerlaouen et 350 mètres pour le parc de la maison d’accueil.  
 
La commune a réalisé deux études pré-opérationnelle sur le secteur : l’une en 2015 confiée au 
groupement Tristan La Prairie Architecte et Onésime. L’autre en 2024 confié à Urbanis. Cette 
dernière étude a permis de poser les bases d’un projet en démolition –construction en accord avec 
l’Architecte des Bâtiments de France.  
Le schéma d’intention qui en découle prévoit la création d’une trentaine de logements dont à minima 
10 sociaux.   
Sur la parcelle de l’ancien bâtiment du Sacré Cœur, la collectivité a sollicité l’EPF pour l’acquisition 
de cette propriété inoccupée et non entretenue. L’objectif de la municipalité était de mettre fin à 
l’abandon manifeste du bâtiment, source de risques pour la sécurité de la voie publique et dégradant 
l’image de la Ville. 
Ce partenariat s’est traduit par la signature d’une convention opérationnelle le 22 août 2014 par 
laquelle la commune mandate officiellement l’EPF pour procéder à l’acquisition foncière.  
La procédure d’appel à projet « opérateur immobilier » : 
La commune engage l’ensemble de l’opération sur les deux îlots par la cession du foncier 
appartenant à l’EPF et du foncier lui appartenant à un aménageur / opérateur pour la réalisation du 
programme décrit ci-dessous.  
Les ambitions/intentions de programme de la collectivité sur ce projet sont les suivantes :  
- Une opération de logements individuels groupés, semi-collectifs et collectifs pour un public 

diversifié (personnes âgées autonomes seules ou en couple, personnes à mobilité réduite, 
famille avec enfants, célibataire, étudiants, jeunes actifs, etc.), dans la mesure du possible pour 
répondre à la demande de petits logements sur le secteur, des logements du T1 au T4 sont 
principalement attendus ;  

- Une mixité de produit : logements locatifs sociaux, biens pour primo-accédants, biens pour 
investisseurs locatifs.  

- Conformément à la convention opérationnelle liant la ville à l’EPF, sur la parcelle portée par 
l’EPFB, une part a minima de 30% de logements locatifs sociaux de type PLAI-PLUS, une 
densité minimum de 60 logements/ha et a minima 50% de la surface plancher consacrée à la 
programmation en logements ; 
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- Une programmation respectant le prononcé de la Déclaration d’Utilité Publique hormis la 
création de l’équipement public culturel ; 

- Une densité, minimale, de 100 logements / ha conformément à l’OAP du secteur  
- Pour construire la ville dans le tissu urbain alentour : les esquisses favoriseront des fronts de 

rues, fragmentés avec des volumétries progressives du R+1 au R+3 avec combles aménagés 
(effet de barre d’immeuble ou tours d’habitations proscrites) ; 

- Les constructions s’intégreront avec des typologies en accord avec l’échelle de la ville et des 
modénatures dans la continuité de l’identité locale (respectant les préconisations de l’ABF) ; 

- L’accroche sur rue doit rester de type traditionnel local et qualitatif avec une gestion cohérente 
de la limite séparative espace public / privé ; 

- Le traitement des rues et de l’espace public doit être repensé en rapport avec les équipements 
culturels et sportifs, aménagement d’aire piétonne vecteur de modes doux, aires de 
stationnement perméables végétalisées… ; 

- Le stationnement géré à l’échelle de la parcelle sur la parcelle AD338. 
 
La collectivité a initié une consultation en partenariat avec l’Etablissement Public Foncier de 
Bretagne en tant que propriétaire du foncier, pour retenir un opérateur ou groupement d’opérateurs 
afin de lui céder ces terrains en vue de la réalisation d’un projet à dominante de logements.  
Celle-ci s’est déroulée du 7 juin au 27 septembre 2024. Trois candidats se sont manifestés. Deux 
d’entre eux ont proposé une offre de charge foncière : le Groupement Lacroix d’une part, et la SCCV 
« cœur de Lesneven » d’autre part. Le troisième candidat Espacil n’a pas proposé de charge 
foncière, ni d’esquisse architecturale comme demandé. Il n’a pas été reçu en audition.  
L’analyse des offres : 
L’analyse technique s’est fondée sur les points suivants : 
Concernant la programmation proposée, les candidats prévoient :   

OFFRE 1 : ESPACIL OFFRE 2 : LACROIX 
OFFRE 3 : SCCV « cœur de 
Lesneven » 

Nb de 
logements 

38 logements 42 logements 39 logements 

Typologie des 
logements 
par taille 

• 28 PSLA 
favorisant 
accession à la 
propriété des 
ménages 
modestes 

• 10 locatifs 
sociaux 

• 22 logements 
accessions et 10 
locatifs sociaux 
sur îlot sacré 
cœur 

• 10 logements 
accession sur 
Brizeux  

• 29 sur îlot sacré 
cœur (dont 9 locatifs 
sociaux)  

• 10 sur îlot Brizeux 
dont 3 maisons de 
ville en locatifs 
sociaux.  

Typologie des 
logements 
par produits 

• T1 à T4 pour les 
appartements 
de 35 à 85m² 

• T3 à T4 avec 
jardins privés 
pour les 
maisons 
individuelles de 
65 à 85m² 

• 1 T1 [3%] 
• 21 T2 (entre 46 et 

53m²) [50%] 
• 17 T3 (entre 59 et 

68m²) [40%] 
• 3 T4 [7%] 

• 15 T2 [38%] 
• 16 T3 [41%] 
• 4 T4 [10%] 
• 4 maisons 

individuelles [10%] 

 
Concernant la composition urbaine du projet, les deux propositions dessinées respectent les 
principes de la DUP, ils répondent aux objectifs de conserver des alignements bâtis pour le rôle 
structurant des façades. Ils veillent à ouvrir visuellement le parvis de l’Arvorik vers le cœur d’îlot. Les 
volumétries sont progressives et variées. La gestion du stationnement est prévue en sous-terrain 
pour l’offre 2 tandis qu’elle l’est en aérien pour l’offre 3.  
 
Concernant la qualité environnementale, si  l’offre 3 affiche une implication et des ambitions 
marquées en terme de développement durable, l’offre 2 a véritablement détaillé les études qu’elle 
mènerait en phase d’études de maitrise d’œuvre  pour que tous les détails soient étudiés à chaque 
étape du projet, depuis la conception de l’immeuble (distribution intérieure, isolation thermique et 
acoustique, impact des matériaux, réduction des consommations d’énergie, photovoltaïque), jusqu’à 
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la phase chantier (charte de chantier propre). 
 
Dans le dessin architectural, les deux projets se distinguent. L’un reprend les codes architecturaux 
de son environnement pour s’intégrer dans le site et construire le futur espace public tandis que 
l’autre propose un projet plus audacieux qui s’intègre tout de même à son environnement par ses 
volumétries, les découpages des différents bâtiments.  
Les deux porteurs de projet tablent sur une livraison en 2028 (à confirmer en fonction de la date de 
disponibilité du foncier), toutefois avec un écart de plusieurs mois. 
En terme de capacité technique, les trois porteurs de projets ont des profils différents, Espacil 
Habitat fait partie du groupe Action Logement. Les deux autres offres sont l’association de plusieurs 
personnes, des investisseurs locaux avec un cabinet de maitrise d’œuvre architecte brestois et un 
bailleur social.  
 
Le tableau ci-dessous précise l’offre la mieux-disante :   

OFFRE 
1 

OFFRE 
2 

OFFRE 3 

Critère prix - 30%    

Sans démolition 0 30 21,95 

Avec démolition 0 30 0 

Critère technique - 50%  30,5 38,5 43 

Qualité de la programmation en logements, équipement et 
cellules tertiaires (nombre, typologie, diversité, niveau de 
prix de sortie…) : sur 15 points ; 

9 11,5 15 

Qualité de la composition urbaine du projet, qualité 
architecturale et image du projet : sur 20 points ; 

11,5 17 17 

Capacité économique et technique du candidat, pertinence 
et qualité des moyens humains et matériels mises en 
œuvre pour mener à bien le projet : sur 15 points. 

10 10 11 

Critère planning - 20% 16 20 18 

TOTAL 46,5 88,5 
82,5 ou 
61 

 
La commission d’appels d’offres s’est réunie le 7 octobre et le 19 novembre et a reçu l’analyse des 
offres établie à partir des critères de l’appel à projets, à savoir 50 % pour la valeur technique, 30 % 
pour le prix et 20% pour le planning. 
 
Le Conseil Municipal, est invité à : 
▪  Valider les conclusions de la commission d’appels d’offres  
▪ Accepter le projet d’aménagement et l’offre de charge foncière établie par le groupe LACROIX 
comprenant la démolition des bâtiments par leurs soins ; 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal (M. CABON ne prend pas part au vote) 
 
G. LOAEC regrette la lourdeur administrative qui a retardé l’aboutissement du dossier. 
Mme CHAPALAIN demande quand sera faite la vente à l’aménageur.  
C. BALCON répond que le but est que la vente soit faite d’ici l’été 2025 et la destruction fin 
2025. 
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32. Modification des statuts de l’EPCC « musiques et cultures » (annexe 8)  

 
Dossier présenté par M. BOIVIN 
 
Lors du dernier Conseil d’administration de l’EPCC, il a été approuvé de limiter des nouveaux statuts 
aux 20 premiers articles. 
 
Pour que cette modification statutaire soit valide, chaque Conseil municipal des 7 communes 
membres de l’EPCC, doit délibérer. 
 
Le Conseil municipal est invité à en délibérer et approuver les modifications des statuts de l’EPPC  
« musiques et cultures ».  
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 

33. Modification délibération n°21 du 11 mai 2023 pour cession à l’euro 
symbolique 

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 
 
Le Conseil municipal a délibéré le 11/05/2023 et a pris la décision suivante : 
 
“La collectivité a reçu le 11/04/2023 un courrier de Maître Albert au sujet d’une proposition de 
cession de la parcelle D 1242 à la collectivité. Elle est située lieu-dit Kerguillon et il s’agit d’une 
portion de route. 
L’acquisition de cette parcelle régulariserait une situation de fait car la voie qui l’entoure est 
publique. La cession pourrait se faire à titre gracieux. 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser Madame le Maire à signer l’ensemble des actes 
relatifs à l’acquisition de cette emprise.” 
 
L’office notarial a informé la collectivité que la cession à titre gracieux n’était pas possible, la cession 
se fera donc à l’euro symbolique. 

 
Avis favorable de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » le 
27/09/2024  
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 

34. Echange de terrain  Ville de Lesneven – Kerdoulloc 

 
Dossier présenté par M. QUELLEC 

 
La collectivité a fait l’acquisition (0,70€/m²) en 2006 auprès de l’AGROTECH de la parcelle AZ n°30 : 
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Il s’avère qu’une partie de cette parcelle aurait dû être cédée en 1989 à la propriétaire de la parcelle 
AZ n°29 par l’AGROTECH dans le cadre d’un échange de terrain. Un géomètre avait réalisé un 
bornage mais l’acte notarié avait été rejeté par le service de la conservation des hypothèques. Il n’y 
a pas d’explication quant à ce rejet. Le bornage aurait dû être le suivant :  
 

 

 
 
 

La propriétaire s’est aperçue de cette erreur lorsqu’elle a entamé des démarches en vue de sa 
succession, elle a alors contacté la collectivité pour entamer les démarches décrites ci-après. Elle 
souhaiterait régulariser cette situation en procédant à l’échange suivant (partie rouge, propriété de 
Madame CALVEZ, d’environ 1550 m² contre partie verte, propriété de la ville, d’environ 950 m²) : 
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Les frais de notaire et de bornage seront pris en charge par l’assurance de Maître Anne ALBERT. 
Le différentiel de surface sera valorisé à 0,70€ / m² et la surface définitive ne sera connu qu’après 
un nouveau bornage par un cabinet de géomètre. Le montant de ce différentiel sera versé au profit 
de la collectivité.  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer l’ensemble des actes relatifs à cet 
échange de parcelles. 
 
Les frais de notaire et de dossier sont à la charge de l’assurance de maitre ALBERT. 
 
Avis favorable de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » le 
27/09/2024  
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 

 
Accord unanime du Conseil municipal 

 

 

35. Rétrocession lotissement « Résidence Alexandre Baley » 

 
Dossier présenté par M. BOUCHARE 

 
La société FMT est propriétaire des espaces communs du lotissement « Résidence Alexandre Baley 
». Elle a sollicité la collectivité pour rétrocéder ces espaces. Ceux-ci sont composés des parcelles 
AE n°200, 201 et 202 : 
 

!!!!! Terrain appartenant à la ville de 

Lesneven 
!!!!! Terrain appartenant à Mme Calvez 
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Les services techniques se sont rendus sur place pour réaliser un état des lieux. Le transfert des 
espaces communs pourra être formalisé dès lors que les conditions suivantes auront été remplies : 
 

- Réaliser un entretien des espaces verts ; 
- Transmettre les plans de récolement des réseaux ; 
- Reprendre les flashes sur la voirie ; 
- Réaliser un passage caméra pour vérifier l’état du réseau d’eau pluviale ; 
- Laver les lanternes ;  
- Rematérialiser l’entrée du bassin de rétention des eaux pluviales ; 
- Demander une remise en état de la végétation et des clôtures. 

 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser la rétrocession des parcelles mentionnées ci-dessus 
et d’approuver leur intégration au domaine public communal. 
 
Les frais inhérents à cette opération seront à la charge de la société FMT. 

 
Avis favorable de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » le 
27/09/2024  
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal 
 
 
 

36. Convention d’occupation du domaine public – Abri vélo gare routière – 
(annexe 9)  

 
Dossier présenté par M. CORNIC 
 
La CLCL a sollicité la ville de Lesneven pour l’établissement d’une convention d’occupation du 
domaine public pour l’abri vélo situé à proximité de la gare routière. L’occupation n’avait pas été 
formalisée jusqu’à présent, il s’agit de régulariser cette situation.  
 
Il est proposé au Conseil municipal d’autoriser le Maire à signer la convention avec la CLCL. 
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Avis favorable de la commission « Environnement - Urbanisme - Cadre de vie - Travaux » le 
27/09/2024  
Avis de la commission « Finances – Administration générale » : Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 
 
 

37. Convention SDEF dispositif des Certificats d’Economies d’Energie  
(annexe 10) 

 
Dossier présenté par M. CORNIC 
 
La commune prévoit en 2025 de remplacer la chaudière fuel de la mairie par un système performant 
de Pompe à Chaleur. 
 
Cette opération vertueuse est éligible au dispositif des Certificats d’Economie d’Energie (CEE). 
 
Il est proposé la signature d’une convention avec le SDEF qui a pour objet de définir les dispositions 
administratives, financières par lesquelles la commune confie au SDEF la démarche de validation et 
de valorisation des Certificats d’Economies d’Energie issus d’opérations réalisées sur ses biens 
propres, dans le cadre du dispositif de regroupement prévu à l’article L 221-7 du Code de l’énergie. 
 
La valorisation des CEE engendrés est estimée à ce jour à 7 000€. 
 
Il est proposé au conseil municipal : 
- D’approuver la convention proposée entre le SDEF et les bénéficiaires éligibles au dispositif des 
Certificats d’Economies d’Energie. 
- D’autoriser Madame le Maire ou son représentant à signer et à exécuter la Convention entre le 
SDEF et la Commune d’adhésion au dispositif des Certificats d’Economies d’Energie pour le 
programme CEE coup de pouce « chauffage des bâtiments résidentiels, collectifs et tertiaires   », 
ainsi que toutes pièces à venir. 
 
Avis de la commission « Finances – Administration générale »: Favorable 
 
Accord unanime du Conseil municipal. 

 
 

38. Informations 

 

- Prochains Conseils municipaux :  
o le jeudi 27 février à 18h30. 
o Le jeudi 10 avril à 18h30 
o Le jeudi 19 juin à 18h30 

 
Ce procès-verbal est adopté à l’unanimité des présents lors de la séance du 27 février 2025                       
 

Le 27 février 2025, 
 

Le Maire,       Le secrétaire, 
 
 
 
 
 
Claudie BALCON       aurélie MARTIN  
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Annexe 0 - Evolution règlement d’astreinte, intégration de l’accueil état civil 
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Annexe 1 - Engagement de la commune au titre du dispositif Territoires Numériques 
Educatifs 
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Annexe 2 - FNADT 2025 – Projet de Micro-Folie mobile mutualisée 
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Annexe 3 - Renouvellement convention de financement du REPAM 
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Annexe 4 - Convention budget participatif ville avec l’association de gérontologie du 
pays de Lesneven AGPLCL – 
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Annexe 5 - Convention avec l'Association Agréée pour la Pêche et la Protection du 
Milieu Aquatique du Pays des Abers, Côte des Légendes pour la gestion du plan d’eau 

du Parcou. 
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Annexe 6 - Convention de dépôt de drapeaux aux collèges Antoine de Saint Exupéry 
et Saint-François-Notre Dame 
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Annexe 7 - Convention étude liaison cyclable avec la commune de Kernoues 
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Annexe 8 - Modification des statuts de l’EPCC « musiques et cultures » 
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Annexe 9 - Convention d’occupation du domaine public – Abri vélo gare routière  
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Annexe 10  - Convention SDEF dispositif des Certificats d’Economies d’Energie 
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